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LÉGISLATIVE. 

L'4ssemblée a repris et terminé aujourd'hui l'examen 

ibadget du ministère de l'intérieur. Le seul chapitre 
0 a, donner liea à un débat, était celui qui a trait aux 

Leases ordinaires des condamnés à plus d'un an de dé-

tention renfermés dans les maisons centrales de force et 

A* correction, ou autres prisons. On s'attendait à voir re-

faire à la tribune les accusations que certains jour-

ijui ont dirigées contre l'administration du Mont-Saint-

Mx'bel, à l'occasion du suicida de ce détenu qui avait 

é;« mis en cellule. Peut-être se souvient-on que, lors de 

i ladiicussion générale delà loi de déportation, M. Victor 

Hugo avait annoncé l'intention d'adresser à ce sujet 

. interpellations au ministre de l'intérieur. A défaut 

rie M. Victor Hugo, c'est M. Jules Favre qui a mis 

• ministre en demeure de s'expliquer sur les pré-

■daes tortures auxquelles, suivant l'auteur de la lettre 

gérée dans le journal la Presse, aurait été soumis le 

:;mmé Buohaud, et qui l'auraient déterminé à se donner 

1 atairement la mort. M. Jules Favre a eu, du reste, le 

boa goût de se bornera une simple mention et de lais-

rde côté tous les déiails de pure imagination qu'avait 

i nguement racontés le signataire de la lettre dont 

il venons de parler. Mais ces détails que M. Jules Fa-

■ avait passés sous silence, M. le ministre de l'intë- j 
■ r a eu raison de les reproduire et de les réfuter un à 
on, afin de montrer une fois de plus avec quelle étrange 

légèreté les passions politiques acceptent et exploitent 

Dire l'administration les allégations les plus menson-
gèrea. 

M. Baroche a déclaré qu'aussitôt qu'il avait eu con-

uimnee du fait signalé par le journal la Presse, il avait 

«noyé un conseiller de préfecture au Mont-Seint-Michel 

pwy ouvrir une enquête; que ce conseiller s'était 

F*uté inopinément dans la prison; qu'il s'y était livré 

Nant plusieurs jours aux vérifications les plus minu-

et qu'il n'avait eu à y constater ni un excès, ni 

us »D«S . Ce qui était vrai seulement, c'est que le détenu 

«Mluud s'était suicidé dans la cellule où il était renfermé 

«mntanément et par application du règlement, pour 

'«pris part à une révolte à main armée qui avait mis 

e: TV Un
 S

ardieri en
 danger. Mais de cachot sombre 

^ Bmide, point; de tortures, pas davantage. Le cachot 

fc
 rvau e

|
re

 humide, car il est tout boisé; il n'était pas si 

(amlt ̂  .
conseiller d

e prélecture, procédant à son 
J ?

e ' u J, ait
 trouvé, depuis la mort du sieur Ru-

5»it n nu en train de lire un romaQ de Walter 

tfr
* r,

ant aux
 prétendues tortures dont on avait fait 

(t»Z A i""'
11 est ré8ulté

 du rapport du fonctionnaire 
«y.

 elen
,
c
l
uete

 que le détenu Ruchaud s'étant dit 

de, 3.°.n ,8 ela
" départi en sa faveur de quelques unes 

»Hil
6

,M
Ues c

°mmandées par le règlement, et qu'on lui 

'Hitr!
Ies menot

tes ; ce qui, par parenthèse, ainsi que 
f*asfo ar ' luerM - Baroche, lui avait permis de mettre à 
d 'ojg ^^desseinsdesuicide.On avait également parlé 

i::,rjjs
a

a

t

 ae venlée
 par le directeur de la prison dans le 

...
 el

 i.
 n

> d'augmenter les rigueurs de la mise en cel-
IJ

Wvp°
navaitavancé

 1
ne

 i'»Pplication en avait été faite 
1 »^^rp ,i > ea, question. M. Baroche a répondu que cet 

/ Trottes. 

et du commerce. Lors de la discussion générale du bud-

get, M. Howyn-Tranchère avait dirigé les critiques les 

plus vives contre l'organisation de l'enseignement pro-

fessionnel de l'agriculture, et notamment contre l'admi-

nistration de l'institut agronomique de Versailles L'ho-

norable membre avait fortement égayé ses collègues, 

en racontant qu'on avait été chercher en Ecosse des 

vaches antroponhages et aux mamelles infécondes, qu'on 

avait payé 4,000 fr. un baudet reproducteur, que, pour 

guérir la tristesse dans laquelle ce baudet était tombé, 

on avait ensuite fait venir auprès de lui son ancien maî-

tre moyennant 1 500 fr. d'émolumens. M. Lanjuinais, qui 

avait toutes ces épigrammes sur le cœur, est venu au-

jourd'hui répondre à M. Howyn-Tranchère. L'ancien mi-

nistre du commerce a spirituellement reproché à son ad-

versaire d'avoir été emprunter ces renseignemens aux 

agriculteurs du Charivari. Il a justifié le baudet et les 

vaches écossaises si méchamment calomniées. L'Assem-

blée, qui avait beaucoup ri au discours de M. Howyn-

Tranchère, n'a pas moins ri au discours de M. Lanjui-

nais. On s'est séparé de très bonne humeur, après une 

agréable réplique de M. Howyn-Tranchère et quelques 

observations de M. le ministre du commerce et de M. 
Berryer. 

La discussion continuera demain sur le budget de l'a-

griculture et du commerce. 

Au commencement de la séance, le projet de loi por-

tant ouverture d'un crédit de 200,000 fr. pour la célébra-

tion du deuxième anniversaire de la proclamation de la 

République, avait été adopté, sans débat, au scrutin, par 

451 voix contre 41, sur 492 votans. 
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JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Lasagni. 

Bulletin du 23 avril. 

MINES. — MESURES DE SÛRETÉ ORDONNÉES DANS UN INTÉRÊT 

PRIVÉ. — COMPÉTENCE JUDICIAIRE. — INDEMNITÉ AU DOU-

BLE. 

I. Les Tribunaux sont compéten? pour ordonner, dans un 
intérêt privé et de sûreté par;iculière [..'our le propriétaire, 
l'établissement d'une clôture bordant un chemin de fer des-
tiné, non à des transports publics, mais à l'exploitation d'une 
mine dans le fonds de ce propriétaire; par suite, ils peuvent 
ordonner le paiement à celui-ci d'une indemnité pour la dé-
pense de cette clôture, s'il est chargé de l'opérer. La compé-
tence générale des préfets, pour ordonner les mesures de sû-
reté publique qu'exige 1'exploitalion îles mines, n'est pas 
exclusive de celle de l'autorité judiciaire. 

II. L'indemnité fixée au double par la loi du 21 avril 1810 
(articles 43 et 44) pour l'occupation des terrains nécessaires 
à l'exploitation d'une mine ne doit^pas s'étendre à la dépré-
ciation qui peut résulter de celte occupation pour le surplus 
du terrain. Néanmoins la moins -value que peut occasionner 
cette occupation aux terrains adjacens doit être prise en con-
sidération et même portée au double, non par application de 
la loi du 21 avril 1810, mais des principes du droit commun, 
s'il est déclaré, en l'ait, par les juges de la cause, que le 
doublement de l'indemnité n'est, en réalité, que la représen-
tation du préjudice souffert et n'a rien d'exagéré. Il doit en 
être ainsi, surtout lorsqu'il y a eu contrat judiciaire entre 
les parties pour qu'il fût piocédé, d'après ces bases, dans 
l'estimation. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Jaubertetsur les 
conclusions conformes de M. l'avocat-général Freslon; plai-
dant, Me Pascalis (rtjet du pourvoi du sieur Chagot et con-
sorts). 

ASSIGNATION CONTRE PLUS DE DEUX PiRSONNES. — PRÉLIMINAIRE 

DE CONCILIATION. — DISPENSE. 

Hors le cas où il s'agit d'une action dirigée contre une 
communauté conjugale, au nom de laquelle le mari seul a le 
droit d'agir, la demande formée contre un mari et une ftm-
me comme obligés chacun personnellement et solidairement, 
et en même temps contre un tiers, est dispensée du préli-
minaire de conciliation, en venu de l'art. 49, §6 du Code de 
procédure civile, qui exempts de cette formalité les deman-
des formées contre plus de deux parties, encore qu'elles 
aient le même intérêt. En pareil cas, le mari et la femme ne 
forment pas une seule et même personne, puisque le mari 
n'est pas seulement assigné comme mari pour autoriser sa 
femme ou comme chef de la communauté, niais de son chef 
particulier et comme obligé solidaire. 

Ainsi jugé au rapport deM. le conseiller de B-auvert et 
sur les conclusions conformes de M. l'avocat- général Fres-
loa ; plaidant, M" Bonjean (Bejet du pourvoi des époux Bou-
thaud). 

AVOCAT. — JUGE DE PAIX. — FAUTE DISCIPLINAIRE. 

I. L'avocat qui se présente devant un juge de paix pour dé-
fendre une partie, fait acte d'avocat et doit, à ce titre, res-
pecter la dignité du juge, sous peine, dans le cas où il s'é.ar-
terait de ce respeci, d'encourir les peines disciplinaires aux-
quelles il est soumis par les lois et règlemens sur sa profes-
sion. Les magistrats, à quelque juridiction qu'ils appartien-
nent, ont le pouvoir de réprimer les écarts commis à leur 
audience : Omnibus magislralibus secundum jus poteslalis 
suce cov.cessum est j uridiclionem suam defendere pœnali judi-
cio. Observandum est jus reidenli ut in adeundo quidem fra-
cilem se prœbeal, sed conlemni non patialur . ( L. i", $ i" fi. 
— L. 19, § 1" fif. de offle. prœsid.). 

II. Il n'est pas obligé d'user sur-le champ de son pouvoir 
disciplinaire, si i'ofi'e.nse résulte d'un écrit déposé sur le bu-
reau, et si, pour mieux en apprécier lecaractère et l'étendue, 
il croit avoir besoin de se livrer à un examen réfléchi de la 
pièce. Dans ce cas, il peut remettre à une audience subsé-
quente la répression de la faute commise. On ne peut lui 
faire un reproche d'avoir voulu s'éclairer et ne prononcer 
qu'en connaissance de cause. (Voir un arrêt conforme de la 
chambre des requêtes du 2 août 1843. Dalloz, 1843, p. 4, 5 
et suiv j 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Mesnard, et sur 
les conclusions conformes de M. l'avocat- général Freslon. — 
Plaidant, M" Marcadé. (Rejet du pourvoi de M« Cauino:it.) 

naissance. Un procès-verbal de carence fait, comme le com-
mandement, à un domioile qui a cessé d'être celui du défail-
lant, et par conséquent hors de fa présence ou au moins de 
quelqu'un qui le représente, ne peut pas èire considéré com-
me un acte d'exécution connu de ce défaillant. Par consé-
quent il ne peut faire obstacle à la recevabilité de l'opposi-
tion. 

H. La saisie-arrêt faite en vertu de ce jugement n'étant pas 
un acte d'exécution dans le sens de l'article 159 du Code de 
procédure, il importe peu que la partie défaillante l'ait con-
nue. Il importe peu également qu'elle ait constitué avoué sur 
'a demande en validité. Cette constitution, qui n'avait pour 
objet que de faire prononcer la nullité du jugpment et de 
tout ce qui s'en était suivi, ne pouvait pas élever une fin de 
non-recevoir contre l'opposition. L'arrêt qui, dans ces cir-
constances, a admis l'opposition par le motif qu'il n'y avait 
eu aucun acte d'exécution connu de la partie défaillante, s'est 
conformé aux dispositions des articles 158, 159 du Code de 
procédure, et a rempli le vœu de l'article 7 de la loi du 20 
avril 1810, sur la nécessité de motiver les jugemens et ar-
rêts. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Taillandier, et 
sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général Fres-
lon ; plaidant, Me Fabre. (Rejet du pourvoi du sienr Lege-
ron.) 

COUR D'APPEL DE PARIS (3" chambre). 

Présidence de M. Poultier. 

Audience du 17 avril. 

OUVERTURE DE CRÉDIT A UN NON-NÉGOCIANT. — BILLETS A 

ORDRE SOUSCRITS PAR SUITE PAU CELUI-CI. ABSENCE DE 

CAUSE COMMERCIALE DANS L'ACTE DE CRÉDIT COMME DANS 

LES BILLETS. ACTIONS INDUSTRIELLES DONNÉES EN NAN-

TISSEMENT. ACHAT POUR REVENDRE. — CONTRAINTE 

PAR CORPS. NON APPLICABLE. 

Des billets à ordre souscrits par un non-commerçant à l'occa-
sion d'un crédit à lui ouvert par un banquier, n'entraî-
nent pas nécessairement contre lui la contrainte par corps, 
lorsqu aucune cause commerciale n'a été exprimée, soit 
dans l'acte de crédit, soit dans les billets à ordre. 

La circonstance que des actions industrielles, même achetées 
pour être revendues, auraient été remises en nantissement 
pour garantie du crédit, n'est pas de nature à changer la 
décision de ta question, celle circonstance étant en dehors 
des actes, et le droit à ta contrainte par corps devant se pui-
ser dans les actes mêmes, et ne peuvent résulter de circon-
stances extérieures. 

11 s'agissait d'un crédit ouvert par la maison Paris, Blon-
del et C% au sieur Reyuard de Lagny, à l'occasion duquel ce 
dernier avait souscrit des billets à ordre, causés valeur re-
çue comptant et à la garantie duquel il avait remis en nan-
tissement un grand nombre d'actions de la société Gorse et 
C", pour l'ecUirtgs; par le gaz des communes de Monceaux et 
de Batignolles, qu'il venait d'acheter de M. de Buissy. 

M. Reynard de Lagny n'était pas commerçant, mais il se 
livrait à des spéculations, car il était avéré au procès, d'une 
part, que le crédit avait été demandé par lui, précisément 
pour payer les actions qu'il venait d'acheter, et d'autre part, 
qu'il n'avait fait l'acquisition de ces actions que pour les 
revendre à bénéfice; ceci résultait d'une lettre par lui écrite 
à la maison Paris, dans laquelle il lui demandait terme et 
délai jusqu'à ce que les actions eussent repris faveur, et lui 
promettait moitié dans les bénéfices pour l'indemniser, bien 
qu'elle n'avait point exigé de commission; de sorte qu'en fait, 
il était constant que le but du crédit avait été, de la part du 
sieur Reynard de Lagny, de lui faciliter les moyens de se li-
vrer à un acte de commerce, la revei te à béiiéheedes actions 
par lui acquises, et qu'à ce point de vue ia contrainte par 
corps devait être prononcée contre lui. 

Mais endroit, les billets étaient souscrits par un non com-
merçant ; ils étaient causés valeur reçue comptant, l'acte de 
crédit était pur et simple et n'annonçait en aucune façon le 
motif de ce crédit, de sorte que ni les billets, ni l'acte de 
crédit, ne révélaient aucune cause commerciale, et que le 
germe de la contrainte par corps qui, seul, aurait pu autori-
ser à prononcer la contrainte par corps, ne se trouvait dans 
aucun des actes souscrits par le sieur Reynard de Lsgny. 

Quant au fait acquis au procès de l'acquisition pour re-
v.n lre, Une pouvaii, en droit, être d'aucune influence dans la 
décision, car, d'une part, les actions étaient la propriété de 
Reyuard de Lagny avant l'ouverture du crédit, et d'autre 
part, rien dans l'acte de crédit n'annonçait que les sommes à 
tuurnir dussent être prêtées pour payer le prix des ac-
tions. 

La Cour, sur les conclusions contraires de M. Portier, 

substitut du procureur-général, a rendu l'arrêt inflrma-

tif suivant : 

« La Cour, 
» Considérant que les billets dont s'agit n'expriment pas 

une cause commerciale, et que de Lagny n'est pas commer-
çant; que, d'autre part, s'ils ont été crées à l'occasion d'un 
crédit ouvert à de Lagny par la maison Paris, Blondel etC% 
aucune cause commerciale n'tst exprimée dans l'acte de cré-
dit ;que, pour garantir Paris, Btondei et C" de ce crédit, ces 
derniers ont eu et conservé en garantie des actions indus-
trielles, mais qu'en admettant que de Lagny ait acheté ces 
actions pour les revendre, lesdites actions étaient la propriété 
de de Lagny avant l'ouverture du crédit, et qu'il n'est pas 
exprimé que les sommes fournies aient été prêtées à de La-
gny pour payer le prix des actions, qu'ainsi l'obligation est 
de nature civile; infirme et décharge de Lagny de la con-
trainte par corps. » 

(Plaidant, M e Limet pour Reynard de Lagny, appelant; M» 
Duteil, pour Paris, Blondel et Ce ; conclusions contraires de 
M. Portier, substitut du procureur-général.) 

la fille Elisa Maudry, inscrite à la police. Depuis son recour 
du bagne, il avait cherché à renouer ses relations avec celte 
fille, malgré les efforts qu'elle faisait pour l'éloigner. 

Le 24 marj, à onze heures du soir, en rentrant chez ellfr, 
elle trouva dans son escalier Godmus, qui l'attendait et qui 
la contraignit à le recevoir en la menaçant d'un couteiu-
poignard. 

Quelques instans après, comme elle insistait pour qu'il fe 
retirât, on fit entendre sous la fenêtre un signal d'appel. 
Godmus s'approcha aussilôt de la croisée et répondit, m 
écartant le rideau, par un autre signal qui voulait dire qu'on 
pouvait monter. La per. onne monta, en effet, mais au mo-
ment où elle parut, Godmus, tenant la lumière d'une main 
et de l'autre son couteau-poignard, s'avança vers elle en lui 
demandant son nom ; et sans attendre de réponse, lui por:a 
plusieurs coups de couteau qui la firent rouler au bas de 
l'escalier. Après cela, il s'enfuit tans même se donnur le 
temps de reprendre son manteau et son paletot, qu'il avait 
déposés en entrant chez la fille Elisa. 

La victime de cet attentat était le sieur Rouclion, ouvrier 
bijoutier, homme paisible, qui n'avait jamais vu Godraus et 
que Godmus ne connaissait pas; mais qui avait eu le mal-
tieur d'être l'amant de la fille Maudry. On le releva sans con-
naissance, et on le porta chez cette fille, où il reçut les pre-
miers soins. Il fut plus tard transporté à l'Hôtel-Dieu. 

Le médecin qui fut commis pour le visiter constata qu il 
avait reçu sur le tronc, la tête et les mains, o:ize coups d'un 
instrument semblable à un couteau- poignard. L'un deux 
avait divisé la paupière gauche dans presque loutp aon épais-

seur, sans atteindre pourtant le globe de l'œil ; un autre avait 
fait une plaie profonde à la poitrine; un troisième , porte 
dans la direction du cœur, avait traversé les parois de la poi-
trine, ma's sans pénétrer heureusement dans cette cavité. 

Rouchon, après seize jours passés à l'hôpital, fut obligé 
d'en sortir pour faire place aux cholériques ; mais il demeuia 
alité chez lui pendant un mois. Encore le 11 mai, lor.-qu'ii 
fut visité pour la dernière fois, il n'était pas er.core complè-
tement guéri et ne pouvait qu'avec peine travailler quelques 

heures par jour. 
Rouchon, confronté avec Godmus, n'a pas hésité à le recori' 

naître pour celui qui l'avait frappé. La fille Elisa, le témoin 
Gigon, que l'accusé, dans la matinée du 25 mars, avait en-
voyé chercher ses effets chez celte fille, à qui celle-ci avait 
raconté ce qui s'était passé chez elle la veille au soir, le si-
gnalent également comme l'assassin. Godmus ne fait aucune 
difficulté d'avouer ses relations avec la fille Maudry, le refus 
de cette dernière, après son retour du bagne, de se remettre 
avec lui; et cependant il ose nier qu'il soit l'auteur de la 
tentative d'assassinat commise sur la personne de Rouchon. 
L'accusé montrait plus de courage, ou si l'on veut plus d'au-
dace, après le crime qu'en répondant aux reproches da !a 
fille Maudry; il lui disait : « Qu'il en avait encore deux ou 
trois à assassiner ainsi, et qu'après il lui enverrait sa tête 
pour qu'elle vît ce qu'il y avait dedans. » On a, au surplus, 
intercepté dans la prison une lettre qu'il écrivait le 27 juin à 
la fille Elisa, et dans laquelle, en lui rappelant en termes 

Si ii llt a ém „ 

h B ifoch/ei9 'e ' conformément 
•1 *"» la el D ifiure. 
Si t^onde partie 

établissëmehs de bienfaisance, Cet arnen-

aux conclusions de 
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VOLS QUALIFIÉS. — TENTATIVE D' ASSASSINAT. -

ACCUSÉS. 

CINQ 

ex
a
,vr'"".c Par»e de la 

xam
-eu du budget du m 

séance, l'Assemblée a 

ministère de l'agricuiture 

JUGEMENT PAR DEFAUT. — EXÉCUTION. — PROCES VERBAL DE 

CARENCE. — SAISIE ARRÊT. OPPOSITION. 

L Le jugement par défaut intervenu sur une assignation 
nulle comme n'ayant pas été donnés au domicile du défen-
deur, et qui a été sig.nfié avec la même irrégularité, est ra-
dicalement nul. La partie contre laquelle il a été ob:enu est 
recevableà faire prononcer cetie nullité, par la voie de l'op-
position, tant que le jugement n'a pas été exécuté contre j 
elle et que cette exécution n'est point parvenue à sa con- l 

(Voir la Gazette des Tribunaux du 23 février.) 

Après l'audition de quelques témoins relatifs aux der-

niers v« ls dont Faligant est l'auteur, et pour lesquels les 

époux Maurice ilenaud sont inculpés de recel, ou arrive 

aux deux tentatives d'assassinat imputées, l'une à God-

mus, la seconde à Etienne Renaud. 

Voici les faits de la première tentative : 

Godmus, avant sa condamnation, avait eu pour maîtresse 

et ne l'aurait pas perdu ; qu'elle pouvait, du reste, continuer 
à le charger. On ne saurait guères désirer un aveu plus ex-

plicite de la culpabilité de l'accusé. 

M. le président : Godmus, levez-vous. Avant d'aller 

au bagne, vous avez eu pour maîtresse la fille Maudry ? 

Godmus : Oui. 
D. Vous avez cherché à renouer avec elle ? — R. J'ai 

passé la nuit avec elle le premier jour de mon arrivée à 

Paris. 
, D. C'était contre son gré ? — R. Pas du tout ; elle m'a 

écrit au bagne. 

D. Qui le prouve ?—R. Moi. 

D. Ça ne suffit pas ; avez- vous des lettres ? — R. Non ; 

je les ai brûlées. 

D. Elle avait un autre préféré? — R. Je l'ignore. 

D. Le 24 mars, vous l'attendiez dans son escalier ?— 

R. Non. 

D. Vous niez tout ? — R. J'avoue les faits principaux ; 

laissons de côté les médiocrités. 

D. A quelle heure êtes-vous venu chez elle ? — R. A 

onze heures et demie. 

D. A quelle heure vous êtes-vous retiré ? — R. A une 

heure du matin. * 

D. Vous connaissez ce qu'a dit la fille Maudry ?— R. Il 

y a du vrai etdu faux. Voilà la vérité : Je suis arrivé à 

onze heures et demie du soir. Elle m'a dit : « Paul, si tu 

voulais m'en croire, tu ne coucherais pas ici. La police 

te surveille, et tu serais susceptible d'être arrêté. » Je ne 

voulus pas m'en aller. Je l'aimais ; c'est la seule que j'aie 

aimé, et même il me reste encore quelque chose pour 

elle. 

J'ouvre donc un placard et je prenais de quoi manger. 

J'installe mon couvert sur la table de nuit (On rit.) et je-, 

soupe. On frappe. Je me lève, une chandelle à la main 

et un couteau de l'autre, et je vois un individu ; c'était 

Rouchon. Je ne le connaissais pas. Il a été stupéfait de 

voir que ce n'était pas Elisa qui lui ouvrait, et il s'est 

jeté sur moi en me saisissant au cou. 

Nous avons lutté et je me suis servi de mon couteau 

pour me défendre. Si je n'avais pas eu mon couteau, j
t

> 

ne sais pas où serait ma vie. Rouchon ment quand il dit 

que je Kuis un infâme guet- apens. Je n'avais pas l'in ea-

tton de le frapper. Croyez vous que si j'étais guet-apens 

que j'aurais été raconter le fait à Juste Gigon? Je ra'cn 
serais bien gardé. 

Je me suis sauvé, parce que j'étais en surveillance et 

que mes malheurs ont été si grands, que je ne pouvais 

me montrer. Rouchon est venu ; savait-il que j'y étais ? 

L'ignorait-il ? Je ne sais ; mais c'est lui qui m'a attaqué. 

J'envoyais Juste chez la fille Elisa pour ravoir mes efi'eis 

que j'y avais laissé, et me rapporter des nouvelles de ce 

qui s'était passé, car je ne savais qu'une chose, c'est que 
j'avais donné des coups de couteau. 

Il revint et la fille Elisa l'accompagna ; elle ne juge&it 

donc pas que j'avais commis un crime. Et cependanf elltî 

a osé dire que la veille je l'avais menacée de lui couper 

le cou. Et la voilà qui revient à moi, après que j'ai com-

mis un crime! Et elle n'a pas peur! Pourquoi n'est-el e 

pas allée, au lieu de me rapporter mes effets, me dénon-

cer^ au commissaire de police ? 

E le m'a dit : « Qu'as-tu fait? tu me compromets. 

Que veux-tu que j'y lasse? — Il m'a attaqué, je me t.uis 

défendu. — Tu l'as assassiné. — Quand ça serait, je ne 

pourrais pas le faire revenir. — Que veux-tu que 'j e dise 

à la police? — Ce qu^ tu voudras. Le fait est fait, je ne 

puis pas le réparer. Dis que c'est moi si ça te plait, ça 
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COMMUNE. — AUTORISATION DE PLAIDER. — 

«MOIRE PREALABLE, — COMPÉTENCE. — HESTIIUTION DE 

FRUITS. — BO.NNK FOI. 

Le droit de tiers-denier, c'est-à-dire de percevoir le tiers du 
prix des ventes de coupes extraordinaires, n'a pas cesse 

d'appartenir à l'Etat sur les forêt», dont les communes de 
t'anc en duché de Lorraine sont usoyères. . 

Une commune qui 'n4èlait qu'usagére, et qui néanmoins a 
joui pendant longues années comme propriétaire, ne peut, 
après que sa qualité d'usagère lui a été restituée, invoquer 
la prescription pour se soustraire à l'exercice du droit de 

tiers denier. 

La concession faite par le prince au quatorzième siècle d'un 
droit d'usage, s'ètendant même à tous les produits de la fo-
rêt, ne doit pas être réputée avoir compris le droit de 

chasse. • *» 

Ce droit, exercé par la commune pendant qu'elle jouissait 
comme propriétaire, ne peut, au moyen de la prescription, 
cire conservé par cite, quand elle redevient usagère. 

Les dispositions du Code forestier sur les amendes dérogent 
aux stipulations contraires qui peuvent se rencontrer dans 

les anciens titres. 

Les restitutions et dommages -intérêts, en cas de délits fo-
restiers, appartiennent, suivant l'article 204 du Code, au 
propriétaire de la forêt, et non à l'usager, lors même que 
cet usager a droit à tous les produits en bois. 

La nécessité pour une commune d'être autorisée à plaider, et 
l'obligation d'adresser au préfet un mémoire préalable 
quand on plaide contre l'Etat, n'existent pas pour les de-
mandes incidentes et reconvenlionnelles. 

Doit être considérée comme telle la demande formée en cours 
d'instance par une commune qui, assignée en revendication 
de certains droits sur une forêt, réclame d'être affranchie 
d'autres charges qui pèsent sur elle à raison de sa jouis-

sance sur la même forêt. 

Les Tribunaux sont compétens pour décider entre une com-
mune usagère et l'Etat, propriétaire de la forêt grevée de 
l'usage, la question de savoir comment la contribution fon-
cière, s'il en est dû une, devra se répartir entre eux. 

Mais la question de savoir si la forêt doit ou non être assu-
jétie à l'impôt, rentre dans les attributions exclusives de 
l'autorité administrative. 

L'usage qui absorbe lous les fruits doit supporter la totalité 

de l'impôt foncier. 

Il en est de même pour les frais de garde. 

Les restitutions de fruits ordonnées contre une commune qui, 
bien que n'étant qu'usagére, jouissait de bonne foi comme 
propriétaire, doivent courir à dater seulement de la de-
mande ayant ces fruits pour objet, et non à dater de la de-
mande antérieure ayant eu pour objet la revendication du 

droit de propriété. 

qui sont loin d'être dé-

d'être consacrées par la 

les circonstances suivan-

l'arrêt qui concerne la commune de Fameck.) 

Plaidans, pour les communes, M" Dommanget et 

Spire 5 pour le domaine de l'Etat, M" Leneveux ; 

ARRÊT. 

Ces diverses propositions, 

pourvues d'intérêt, viennent 

Cour d'appel de Metz dans 

tos î 
Les communes de Fameck, Rosselange et Vitry, jouis-

saientdepuis fort longtemps, comme propriétaires, d'une 

forêt considérable, dite des Bâtis, lorsque le domaine de 

l'Etat forma contre elles en 1844 une demande tendant à 

faire décider qu'elles n'étaient qu'usagères, et que c'é-

tait à lui qu'appartenait la propriété de cette forêt. La de-

mande reposait sur un ancien titre passé en 1341 entre les 

communes et le comte de Bar des Etats duquel elles fai-

saient partie. 
En voulant restreindre les communes à un droit d'u-

sage, le Domaine prétendait que ce droit devait être un 

simple droit d'affouage, et pour les en remplir, il offrait 

de lui délivrer annuellement tout le taillis de la forêt. 

En présence du titre de 1341, les communes reconnu-

rent qu'elles n'étaient en effet qu'usagères et non proprié-

taires ; mais elles soutinrent que cet usage s'étendait à 

tous les produits, non seulement en taillis, mais encore 

en futaie. 

Par arrêt du 19 janvier 1847, la Cour de Metz a ré-

solu à leur profit la question en ce sens. 

En 1848, le Domaine introduisit contre les communes 

une nouvelle action judiciaire pour faire reconnaître en 

sa faveur : 1° le droit de tiers-denier; 2° le droit de 

chasse ; 3° le droit aux amendes, restitutions et domma-

ges-intérêts dans les cas prévus par l'article 204 du Code 

forestier; il demandait que les communes fussent tenues 

de lui restituer, à remonter à 1844, ce qu'elles avaient 

pu percevoir a ces différens titres. 

De leur côté, les communes, en résistant à ces diver-

ses réclamations, conclurent reconventionnellernent à 

être affranchies désormais du paiement de la contribution 

foncière et des frais de garde ; contribution et frais qu'el-

les avaient acquittés, depuis les arrêts de 1847, comme 

auparavant. 

Sur ce nouveau litige, le Tribucal de Thionville a sta-

tué par jugement du 2 mai 1849, dont le dispositif s'é-

nonce ainsi : 

« Le Tribunal déclare que la portion de forêt des Bâtis af-
fectée à l'usage de la commune, est grevée du droit de tiers-
denier au profit de l'Etat ; 

» Déclare que le droit de chasse y appartient exclusive-
ment à l'Etat, de même que les amendes, dommages-intérêts 
et restitutions, en cas de délits forestiers ; 

» Condamne la commune à payer à l'Etat toutes sommes 
dues ou perçues par elle à ces divers titres depuis Ie20juil-
let 1848 ; 

» Quant aux baux de la chasse, ordonne que les loyers cou-
rans et les loyers antérieurs seront versés dans la -caisse du 
Domaine ; 

» Condamne l'Etat à payer exclusivement les frais de 
garde forestier et à rembourser à la commune les frais payés 
à cet égard depuis le 30 juillet 1848 ; 

;> Déclare l'Etat et la commune mal fondés dans le surplus 
de leurs demandes respectives ; 

» Ordonne qu'il sera fait masse des dépenses dont unquarl 
sera payé par l'Etat et le surplus par la commune ;

( 
» Pour accorder les restitutions à partir, non pas de 1844, 

mais de 1848, le Tribunal a donné les motifs suivans : 
» Attendu que le maire éiaitde bonne foi, soit en percevant 

le loyer de la chasse et les dommages- intérêts et restitutions, 
soit en retenant tout le prix des coupes extraordinaires; 

» Que toutes ces valeurs sous des formes différentes n'é-
taient qu'également des produits de la forêt et en représen-

taient les fruits ; 
» Que la caisse municipale en a donc acquis le profit ; 
» Qu'en vain on soutient avoir fait cesser l'entière bonne 

foi à la date du 11 décembre 1844, quand l'Etat a revendi-
qué le sol de la forêt dans son mémoire au préfet ; 

» Que, dans l'instance qui en a été la suite, l'Etat n'a re-
vendiqué aux babilans que la futaie de Lafout, sans aucune 

autre prétention ; 
» Que ceux-ci étaient donc fondés à croire que les autres 

droits leur étaient assurés comme ci-devant; 
» Que leur confiance était d'autant plus certaine, que les 

agens mêmes de l'Etat y participaient ; 
» Qu'autrement, ceux-ci, au lieu d'ouvrir deux instances 

successives, auraient sans aucun doute présenté à la fois en 

justice toute la masse des diverses réclamations domauia-

>,' Que la maire n'a donc eu avis des dernières préten-
tions de l'Etat que dans le mémoire déposé en préfecture, le 
20 juillet 1848, comme préliminaire do l'instance actuelle. » 

Ces jugemens ont donné lieu à un appel principal des 

communes, et à un appel incident de l'Etal. 

Par trois arrêts du 26 février 1850, la Cour a statué 

dans les termes suivans, sur les conclusions conformes 

de M. Briard, avocat-général. (Nous donnons le texte de 

« Attendu qu'il est jugé souverainement par l'arrêt du 19 
janvier 1847, que la commune de Fameck n'était qu'usagèr* 
dans le buis des Bâtis, dont la propriété appartient à Tlvat, 
représentant des comtes do Bar et des ducs de Lorraine; 

» Anendu que l'édit du duc de Lorraine du 23 mai 1664 a 
réservé au profit du prince le tiers-denier des ventes et cou-
pes extraordinaires des bois taillis et futaie sur tous les bois 
dont les communes étaient usagères ; 

« Attendu que cet édit de 1664 était conforme au droit 
préexistant dans la province de Lorraine, et qu'on voit le 
tiers- denier appliqué spécialement ail bois litigieux dans le 
procès-verbal de partage du 9 août 1583, visé par l'arrêt du 
19 janvier 1847; 

» Attendu que le droit de tiers-denier a été formellement 
maintenu par l'article 32 du titre 2 de la loi du 15 mars 
1790, puisque la jurisprudence a admis que la réserve dont 
parle lu loi du 28 af in 1792 n'était pas nécessaire quand il 
s'agissait de bois appartenant au prince ou à l'Etat ; 

» Attendu que la commune no peut puiser dans l'arrêt du 
19 janvier 1847 l'exception de U chose jugée on disant que 
cet arrêt lui a accordé tous les fruiîsde la forêt, parce qu'il 
est certain que dari3 l'instance de celte époque le tiers- le-
nier ne faisait en aucune man.èra l'objet du litige, et que la 
Cour n'a étéapps.lée alors ni directement ni indirectement à 
statuer sur les effets légaux et l'application de l'édit de 1 004 ; 

» Attendu que la commune, dans le cas même où elle au-
rait fait en 1809 ou auparavant des coupes extraordinaires 
dont elle aurait seule profité, ne serait pas fondée pour cela 
à invoquer la prescription; d'une part, ce moyen est peu 
équitable dans la cause; la commune n'est parvenue en 1847 
à écarter la déchéance que l'Etat faisait résulter contre elle 
de l'article 61 du Co te torestier qu'en soutenant que l'erreur 
qui la faisait répuler propriétaire de la forêt ne lui avait pas 
parmi s d'intenter une demande en reconnaissance d'usage; si 
cette erreur a relevé la commune du tort de n'avoir pas exé-
cuté l'article 61 du Code forestier, il est assez naturel que 
cette erreur relève l'Etat du silence qu'il a gardé relative-
ment au tiers denier; d'autre part, la moyen de prescription 
est repoussé par les règles du droit, car il est de principe que 
si l'usage peut étendre par la prescription les bénéfices de 
son usage, il ne peut modifier la nature de son droit et se 
changer à lui-même la cause et le principe de ta possession 
(Art. 2240 du Code civil.) Or, le tiers-denier assis sur les 
biens u-agers des communes représentait essentiellement la 
part du propriétaire dans les fruits de la forêt; c'était ce droit 
du tiers-denier qui formait le caractère distinctif et comme 
le sceau de l'usage auquel étaient astreintes les communes; 
si celles-ci avaient pu acquérir par la possession, même la 
réserve du prince, elles auraient prescrit contre leur titre et 
acquis la propriété en effaçant la différence qui existe entre 
l'usager et le propriétaire; 

» Attendu qu'il est évident que si le tiers-denier n'a pas 
été perçu, c'est parce que le temps avait jeté un voile sur 
nature du droit des parties et avait fait considérer la com-
mune comme un véritable propriétaire; mais du moment 
qu'il est reconnu qu'elle n'est qu'usagére, elle doit subir 
toutes les conséquences de cette qualité en vertu de la règle 
ad primordium tiluli posterior semper formalur evenlus; 
c'est donc avec raison que le Tribunal a accueilli sur ce 
point la demande de l'Etat; 

» En ce qui touche le droit de chasse : 
» Attendu que dans l'acte récognitif de l'usage accordé à 

la commune de Fameck sur les bois des Bâtis en 1341, il «st 
dit qu'on accorde à cette commune le droit « de jouir et 
» exploiter ieeux tout à la manière que leur semblerait que 
» bon soit; » 

» Attendu que le droit de jouir et S'exploiter ne se rap-
porte qu'aux fruits de la forêt et ne peut s'entendre du droit 
de chasse; que ce droit est un des attributs iuhérens à la 
propriété; que d'ailleurs au XIVe siècle, il était féodal et ré-
servé essentiellement au roi et aux seigneurs; 

» Qu'on ne peut soupçonner, comme l'a dit le Tribunal, 
que le comte de Bar ait entendu se dépouiller d'un pareil 
droit au profit d'une communauté d'habitans auxquels la 
législation ne reconnaissait pas même la faculté de chas-
ser; 

» Attendu que le droit de chasse refusé à la commune de 
Fameck par l'acte de 1341 n'a pu s'acquérirpar la prescrip-
tion, les mêmes raisons qui ont empêché la prescription de 
s'appliquer au tiers-denier rendent la possession inefficace 
lorsqu'on veut l'appliquer au droit de chasse; 

» En ce qui concerne. les amendes, restitutions et domma-
ges-intérêts ; 

» Attendu que l'art. 204 du Code forestier dispose impéra-
tivement que les amendes et confiscations pour délits appar-
tiennent toujours à l'Etat ; que cette loi d'ordre public rend 
inutile l'examen des dispositions que pourrait renfermer à 
cet égard le titre de 1341 ; 

» Aitendu que ce titre ne parle point des restitutions et 
dommages-intérêts qui peuvent être prononcés en cas de dé-
lits forestiers, et ne dit pas à qui i's doivent profiter; que 
l'art. 204 précité semble attribuer ce profit au propriétaire 
de la forêt, à l'exclusion de l'usager; 

» Attendu que l'art. 204 est conforme aux dispositions de 
l'ordonnance de France de 1669 et de l'édit de Lorraine 
de 1707 ; 

» Attendu que l'exclusion de l'usager du profit aux con-
damnations prononcées pour délits forestiers est d'ailleurs en 
harmonie avec la nature du droit; car l'usager ne pouvant 
entrer dans la forêt sans la permission du propriétaire, ne 
voit s'ouvrir son droit qu'à mesure que les délivrances en 
bois lui sont faites, et ne doit point être admis à profiter 
d'un délit commis sur des arbres qui ne sont point encore 
devenus sa propriété régulière et sont demeurés dans la main 
du maître de la forêt ; 

» En ce qui touche les contributions ; 
» Attendu que la commune de Fameck interjette un appel 

principal parce que les contributions ont été mises à sa 
charge, et que le domaine de l'Etat interjette un appel inci-
dent parce que la demande de la commune à cet égard a été 
déclarée recevable et régulière; qu'il y a lieu de statuer d'a-
bord sur l'appel incident ; 

» Attendu que l'exception tirée de ce que la commune n'au-
rait pas été autorisée à plaider est d'ordre pnblic et peut être 
opposée pour la première fois en appel ; que par conséquent 
il importe assez peu de savoir si cette exception a été oppo-
sée en première insiance ; 

» Attendu que l'autorisation de plaider sur le paiement 
des contributions n'a pas été demandée et obtenue par la com-
mune de Fameck, aussi explicitement que par les communes 
voisines de Rosselange et Vitry; maisque eette autorisation 
n'était pas indispensable ; 

» Attendu, en effet, que l'article 49 de la loi du 18 juillet 
1837 n'exige une autorisation spéciale que lorsqu'il s'agit de 
commencer un procès, d'introduire une action en justice; 

«Attendu que dans l'espèce la demande relative aux con-

tributions n'était qu'une défense à l'action principale et un 
moyen pour la commune d'amoindrir les charges aggravan-
tes que l'Etat voulait faire résulter de l'interprétation nou-
velle qu'il donnait au titre de 1841 ; 

» Attendu qu'une demande reconventionnelle de ce genre 
trouve une autorisation implicite et suffisante dans l'arrêté 
du conseil de préfecture du 12 décembre 1848 ; 

» Attendu que le domaine de l'Etat veut puiser une autre 
lin de non recevoir contre la commune dans l'article 15 du 
titre 111 de la loi du 28 octobre 1790 ; mais que cette lin de 
non recevoir, qui n'est pas d'ordre public, serait couverte 
pour n'avoir pas é é proposée en première instance, ainsi que 
cela résulte du silence que gardent à cet égard- les conclu -
sions, les qualités et les motifs du jugement dont est appel ; 

» Attendu que, quand même la fin de non recevoir ne se-
rait point couverte, elle ne devrait point être accueillie, 
parce que la loi de 1790 n'exige un mémoire préalable que 
lorsqu'il s'agit d'introduire une action en justice; 

» Attendu que la demande formée par le domuine; de l'E-
tat pour faire déterminer par les Tribunaux lt) sons et les ef-
leis do l'acte de, 1341 sur le lier.-.-d< nier, lu chasse et les resti-
tutions pour délits, ouvrait à la commune de Fainocli la droit 
de répondre à cette demande par la réclamation relative aux 
contributions, sans que cette réclamation, purement re con-
ventionnelle, dût être précédée d'un mémoire préliminaire do 
conciliation, qui, eu égard aux circonstances, était absolu-

ment sans utilité et sans objet ; 

» Attendu que le domaine de l'Etat soutient encore que le 
Tribunal était incompétent, aux termes de la lui du 28 plu-
viôse an VIII, pour connaître de la demande relative aux 
contributions; que ce moyen d'incompétence ferait fondé s'il 
s'agissait d'une décharge de contributions demandée par la 
commune, parce que l'immeuble n'est point imposable et 
qu'il y a lieu à dégrèvement; mais ce n'est point là le carac-
tère de la demande de la commune de Fameck. Cette com-
Minne rxcipe, au contraire, de ci que l'immeuble a été im-
posé dans le passé, et supposant le cas où il serait encore im-
posé dans l'avenir, elle veut que pour le passé et pour l'ave-
nir, la contribution soit à la charge du domaine de l'Etat, 
envisagé comme propriétaire du bois litigieux; 

» Attendu que dans ces circonstances, la seule question 
actuellement en litige est de savoir comment entre les diver-
ses personnes civiles qui se partagent les fruits d'un immeu-
ble, doivent se répartir les avantages et les charges mutuelles 
de la propriété; 

» Attendu qu'un débat de cette nature, qui doit se régler 
par les titres ou la position respeclive des parties, est essen-
tiellement de la compétence des tribunaux, parce qu'il, ne 
touche en rien l'assiette de l'impôt, et n'intéresse ni le tré-
sor public, ni les autres contribuables ; 

» Attendu que la Cour, en s'attribuant le droit de déter-
miner, d'après la loi, celui qui de l'usagerou du propriétaire 
doit payer les contributions dans le cas où des contributions 
seraient dues, reconnaît son incompélence pour statuer sur 
a question de savoir si le bois des Bâtis doit continuer d'être 
mposé, et réserve aux parties le droit de se pourvoir dans 

tous les cis à e t égard comme elles le jugeront convenable ; 
» Attendu, au fond, qha le droit d'usage de la commune 

de Fameck est considérable et l'autorise à absorber à peu près 
tous les revenus de la forêt : 

» Attendu qu'il serait contraire à l'équité que les charges 
de la propriété ne tombassent pas sur celui qui en a les avan-
tages ; 

» Attendu que d'un autre côté l'impôt dans le système de 
nos lois fiscales du 23 novembre 1790 et du 3 frimaire an 
VII, grève les revenus plutôt que les fonds, et que, sous ce 
rapport encore, l'usager doit le supporter plutôt que le pro-
priétaire ; 

«Attendu que l'article 635 du Code civil assujettit l'usager 
au paiement des contributions comme l'usufruitier quand il 
absorbe les fruits du fonds ; 

» Attendu que l'article 636 porte, à la vérité, que l'usage 
des bois est réglé par des lois particulières, mais qu'aucune 
loi forestière n'a dérogé aux règles contenues aux articles 
608 et 635, et qu'il est naturel à la fois aux caractères de la 
servitude et à ceux de l'usufruit et de l'usage personnel ; 

» En ce qui touche les frais de garde : 
» Attendu que les deux fins de non-recevoir tirées du dé-* 

faut d'autorisation ou de l'absence d'un mémoire au préfet, 
doivent être écartées par les motifs donnés plus haut; 

» Aitendu, au fond, que s'il fallait juger doctrinalement la 
question de savoir si l'usager doit payer les frais de garde, 
quand il absorbe tous les fruits, ce serait le cas de les laisser 
à sa charge par les raisons déduites relativement aux contri-
butions ; 

» Mais que, dans la cause, il y a un motif spécial de le dé-
cider ainsi ; ce motif est pris dans le titre de 1341, qui fait 
la loi

 k
des parties. Il y est dit que les communes devront 

« faire forestiers à toujours auxdits Bâtis, lesquels auront 
rapport surlesdites communautés et usagers et sur autre 
qu'ils trouveront méfesant auxdits Bâtis; » 

» Attendu que le droit dénommer les gardes forestiers 
entraînait nécessairement l'obligation de payer leurs salai -
res, et qu'il était naturel que le comte de Bar, qui abandon-
nait tous les fruits de la forêt, ne se réservât pas la charge 
de payer les frais qu'il fallait pour la défendre et la garder ; 

» En ce qui touche le point de départ des restitutions au 
profit de l'Etat; 

» Adoptant les motifs des premiers juges; 
» Eu ce qui touche les dépens : 
» Attendu qu'ils doivent être supportés par la commune 

de Fameck, qui succombe dans ses demandes reconventiou-
nelles et dans sa résistance aux demandes de l'Etat; 

» Par ces motifs, 

» La Cour, sur l'appel principal de la commune de Fa-
meck, met l'appel au néant avec amende; 

» Sur l'appel incident du domaine de l'Etat, sans s'arrêter 
au moyen d'incompétence, met l'appellation et ce dont est 
appel au néant ; 

» En ce que les premiers juges ont condamné l'Etat à 
payer exclusivement les frais de gardes-forestiers et à rem-
bourser à la commune les frais payés à cet égard depuis le 
20 juiliet 1848, et aussi à payer une portion des dépens; l'é-
mendant quant à ce, décharge l'Etat des condamnations con-
tre lui prononcé s; 

» Au principal, déclare la commune de Fameck mal fondée 
dans sa demande reconventionnelle relative aux fraisdes gar-
des préposés à la conservation de la forêt de Bâtis; le surplus 
du jugement sertissant son effet ; 

» Condamne la commune de Famech en tous les dépens de 
première iustance et d'appel et en ceux de l'appel incident; 
fait main-levée de l'amende sur cet appel. » 

Lecoq l'appela pour conduire un basmean 

tite cour en face de la grange ; il f
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>. Les soupçons du sieur Lecoq ne tardèrent
 S
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porter sur son berger, et l'instruction lés a ^
S à 8

a 
ment confirmés. .rtuui^ , ^ ^triplète, 

.» Depuis quelque temps, Alexandre parais» 

content contre son maître parclequel il disait? ^ 

maltraité. Quatre ou cinq jours avant l 'incenT'
011

' ^ 

sait mémo à ce sujet « qu'il lui gardait un n -r,t f'-
1
' 

sa chienne, et que cela lui coûterait plus cher an' <fe 
ché. » ^Ua"ttiaN 

» D'un autre côté, il fallait qu'il rendit compté 

là môme du troupeau qui lui avait été confié et il °
e 

détourné une trentaine de moutons ; son maître
 e

°
ava 

lui annoncer qu'il allait l'accompagner à la fer 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Rives. 

Bulletin du 10 avril. 

ABANDON D ENFANT. — MÈRE NATURELLE. — 

AGGRAVANTE. 

CIRCONSTANCE 

La mère naturelle est passible de l'aggravation de peine 
prononcée par les art. 350 et 353 du Code pénal contre les tu-
teurs et tutrices coupables d'avoir exposé et délaissé un en-
fant âgé de moins de sept ans. 

Rejet du pourvoi contre un jugement du Tribunal de Cou-
tance du 24 février dernier. Affaire Levillain. 

M. de Boissieu conseiller rapporteur , M. Sevin avocat-
général , M* Groualle avocat. 

MINEUR DE SEIZE ANS. — CRIME. RENVOI. 

Lorsqu'un mineur de seize ans est poursuivi comme au-
teur d'un crime qualifié, il doit, aux termes de l'art. 68 du 
Code pénal, être envoyé directement par la chambre du con-
seil devant le Tribunal correctionnel, nonobstant l'art. 133 
du Code d'instruction criminelle. 

En pareil cas, le mineur qui se pourvoit est dispensé de 
payer l'amende. 

Rejet du pourvoi contre un arrêt de la Cour de Rouen du 
19 mars 1850. M. de Glos, conseiller rapporteur; M. Sevin 
avocat- général ; M" Bosviel, avocat. ' 

marquer les moutons qu'il voulait vendre lelenT ^
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son infidélité allait être découverte, et sa perte ',
enia

'
n

 ! 

taine ; il ne songea plus qu'à satisfaire sa ven»!
 Cer
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mit le feu dans les bâtimens du sieur Lecoq • c et ^
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leurs le moyen de retarder une vérification dont VI *?''" 

tait les conséquences. Ce qu'il y a de certain c'e t -

l'instant où l'incendie a été allumé,.Alexandre était ^ 

lieu du crime ; le journalier qui était dans la »
r

a
 SUr
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était sorti à huit heures moins un quart, et à ce m*
6 60 

il n'y avait pas d'apparence d'incendie, car le vété °
ment 

du sieur Lecoq était dans la ruelle tout près de j
a

nnair3 

de la grange depuis sept heures et demie du matin -
P
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tait occupé à panser des chevaux ; il y est resté m >' 

huit heures dix minutes ou huit heures un quart et ^ J 

il est parti il n'a senti aucune odeur de fumée. ' 

» Un maréchal, qui était également occupé'à fe». 

cheval tout près de là dans la ruelle, avait vuletati 

sortir de la grange et peu d'instans après Alexan^?
1

" 

trer et en sortir bientôt pour se diriger du côtéde l'hôu 

Il était environ huit heures du matin. Un quart d'heure 

près, vers huit heures un quart, l'accusé revint encore 

et pénétra de nouveau dans la grange, d'où il sortit près-

que aussitôt, et c'est à ce moment que l'incendie éclata ei 
que le sieur Lecoq s'en aperçut en passant près de' la 
grange. 

» Quel motif avait porté Alexandre à pénétrer deux 

fois de suite dans cette grange ? Aucun ; mais en venant 

chez le sieur Lecoq il avait rencontré le batteur qui al, 

lait déjeuner ; il savait parfaitement bien qu'il neletrool 

verait pas occupé à son travail, et il a voulu profiter de 

son absence pour accomplir son projet. 11 n'avait pas 

d'allumettes, il a été en demander à un domestique qui 

était dans l'écurie près de l'hôtel. Ce domestique lui en 

donna trois ; il était alors huit heures. Vers huit heures 

un quart et quelques minutes du matin, on cria : au feu ! 

C'est également à cette heure-là même que Lecoq appe-

lait Alexandre ; mais celui-ci feignit de ne pas entendre, 

ne répondit qu'à la troisième fois, fit un assez long dé-

tour pour venir trouver son maître et s'excusa sur ca 

au'il était occupé à satisfaire un besoin dans la petite cour 

e la grange. 

En présence de tous ces faits, il n'est pas permis ds 

douter que l'accusé ne soit l'auteur de l'incendie dwilfo 

sieur Lecoq, le 18 octobre dernier, a été victime. Mais 

ce fait n'est pas le seul qui lui soit reproché : le sieur Le-

coq lui avait confié 182 moutons le 24 juin dernier; 1» 

compte en avait été fait : il y en avait 100 gros et 50çe« 

tits ; à la foire de Guibray, le sieur Lecoq en avait achète 

26 ; l'un d'eux était mort ; de sorte qu'il devait encore ea 

rester 181. 

» Cependant l'accusé, le 20 octobre, n'a pu en reprW 

senter que 151 ; il en a donc détourné 30 dont il n'a pa 

rendre compte. Il a prétendu tantôt que ces 30 mouton» 

étaient morts de maladie, tantôt qu'il devait y avoir un tel 

nombre de moutons dans le troupeau ; mais tout cela est 

démontré faux par l'instruction, et il est constant qu'il » 

vendu ceux qui manquent aujourd'hui. 

» L'on ne peut d'ailleurs expliquer autrement la pos-

session d'une somme de 225 fr. qu'il avait entre ses mains 

au mois de septembre dernier, car il était habituelle^ 

ment dans un grand état de gêne, et son maître était mê-

me obligé de le payer par semaine; enfin, le 21 octobre 

1849, au moment où il se disposait à partir pour Pa»»» 

en apercevant les gendarmes qui étaient à sa poursuite) 
il lui échappa de dire à un homme qui l'accompagnait "• 

« C'est peut-être moi qu'ils cherchent pour le vol # 

j'ai commis au préjudice de Lecoq ; je vais me sauver. 

Et il se jeta précipitamment dans la forêt en abandon-

nant son paquet. _ .,. 

Tous les témoins sont venus confirmer les faits de m 

truction. . 

M. Guérin, substitut, occupait le siège du amusier» 

public. Au banc de la défense était M* Baudry. , 
Après le résumé de M. le président, le jury a pronom* 

un verdict de culpabilité. 

Alexandre, dit Caraco, a été condamné à quin
ze 

nées de travaux forcés. 

• j 

CHRONIftUE 

COUR D'ASSISES DE L'ORNE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Géraldy, conseiller à la Cour 

d'appel de Caen. 

Audience du 11 avril. 

VOL ET INCENDIE. 

Charles-Alexandre, dit Caraco, enfant naturel de l'hos-

pice d'Argentan, âgé de trente-cinq ans, domestique et 

berger, demeurant à Argentan, comparaît devant les as-

sises comme accusé de vol et d'incendie. 

Voici les principaux faits résultant des débats et do 
l'accusation ; 

« Alsxandre était employé depuis quelques années en 

qualité de berger, par lo sieur Lecoq, aubergiste à Argen-

tan ; il habitait la ferme de Saint- Uoch, située à peu do 

distance de là, et venait souvent chez son maître pour 

chercher ce dont il avait besoin. 11 y vint le 11 octobre 

1 84'.), vers huit heures du matin, et le sieur Lecoq lui 

dit qu'il allait l'accompagner à la ferme afin de marquer 

des moutons pour la foire de Trun, qui devait avoir lieu 

le lendemain. 1 M" Éiiue dans l'intérêt du propriétaire,
 J
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» Un instant après, vers huit heures un quart, le sieur [ de Belleyme a dit que l'état matériel du &°
bm

~ 

s» 

PARIS , 20 AVRIL. 

M. Proudhon a été extrait ce matin de la 

de la Conciergerie et dirigé sur Doullens. > 

Voici l'article communiqué que publie a ce » j 

Patrie: j
 en

,
e
nt 

« M. Proudhon ayant pris formellement Wf^f 

par écrit de ne plus écrire dans les journaux» j
[<8( 

manqué à sa parole, il a été transféré à Doullen\ . ̂  

parti ce matin à huit heures, accompagné de àe 

de police. » ^ 

chambres rtonfcjj^ — La Cour d'appel (1" et 2 
tuera, samedi 27 avril, sur une demande en 

de maternité. 

— M. Antoine Bonaparte, représentant ac }
 4

 Al-

loué une charmante habitation de campagne «> ^ it 

teuil, hameau Boileau, n° 8, et connuo sous
 >yee 

la Maison gothique. Cette location a été arre et 

propriétaire M. Renard, pour le prix de 1> *
 arD

ir«'
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il a été expressément convenu que celui-ci g 

maison de meubles, linge, vaisselle, etc.
 to

j
ne 

Dans la première quinzaine d'avril,
 ufl

 et »P
8

^ 

»vaiî 
aval» 

ter 

parle a pris possession de la Maison gotniq 

les 1,200 fr. du prix convenu. iten»^
11 

Mais bientôt il a cru reconnaître que M- 1
 «i ' 

pus meublé les lieux confortablement, a»
)S

 ." 

promis; il a donc introduit un référé pour 

provisoirement l'état du mobilier et son '
 g

. 

Après avoir entendu M* Colmetpour M-
 )& (
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si» 
l'aire^ 11 . 

„,suius< .fll 
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signifiées par l'autorité. 
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de, avoue de M. Lecoq, et M. Paoisse, qui com-

a renvoyé Crocé-S,ùnelli a se P^Tit' en personne, 
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' moins le bouillon : qu'il soit de l'amour ou non, 

soit du pot-au-feu. Il à trouvé un moyen 
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frSS» de'satisfaire son goût pour ce liquide c'est 
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^ mnr- simule une grande faiblesse; les passans 
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 -, J IPS bonnes du quartier accourent, s'informent 
l'arrêtent, ies ou" i , 

ÉHi n'a pas mangé depuis trois jours 

ïren chercher des bouillons ; le pau 

S quatre ou cinq, se lève péniblement, 

2m»'™ c(>in de la rue
>

 VT prend - ! 
retrouver mal un peu plus loin 

On leur dit que c'est un pauvre malheu 

la 

■ le bouillon devait causer sa perte. Un soir, pas-

è Neuve-Saint-Eustache, il se dit : Je prendrais 

Aussi lô.t elles 

pauvre homme en 

marche lente-

sa course et va 

là il recommence à 

n'mirW mangé depuis trois jours, avale de nouveau 

Taire ou cinq autres bouillons, s'en va plus loin, réi-

tère la même manœuvre, et toujours comme cela ; mais 

tant va la cruche à l'eau, elc... Bierry aimait trop 1 

bouillon 

sant rue 
bien plusieurs bouillons ; je crois que c est le moment de 

me trouver mal, je m'en trouverai bien. Et à l'instant il 

j'évanouit; on s'arrête, on le fait revenir à lui, ce qui 

n'était pas difficile ; on lui fait avaler des bouillons, ce 

qui n'était pas difficile non plus; des agens passent par 

la, s'approchent, et sont eux-mêmes dupes de cette co-

médie. Mais voilà qu'un passant fend la foule, regarde 

notre gaillard, le reconnaît pour l'avoir vu se livrer diffé 

lentes fois à la même plaisanterie, et en instruit les deux 

travée agens qui alors arrêtent le faux malade. 

Il est traduit pour ce fait devant la T chambre correc 
tionnelle. 

Le Tribunal, après avoir entendu les agens, l'a con-
damné à un mois de prison. 

—Le 31 mars dernier, des gendarmes de Montmartre 

amenaient devant M. le commissaire de police de cette 

commune un individu porteur d'imprimés. Ils l'avaient 

arrêté au moment où il sortait de l'association des cuisi-

nière, chaussée de Clignancourt, 30. Les imprimés con-

sistaient en 850 à 900 exemplaires d'un écrit ayant pour 

Appel au peuple I Aux électeurs républicains du 

10 mars, par Théodore Staios, et de 28 affiches roses 
portant le même titre. 

Interrogé par le magistrat, l'homme arrêté déclara 

qu il n'était point un simple colporteur d'imprimés, mais 

bien un journaliste, auteur de l'écrit dont il était porteur, 

in en un mot il était M. Théodore Stains lui-même. 

M. Stains comparaît aujourd'hui devant la police cor 

rectionnelle comme prévenu d'avoir vendu et distribué 

des imprimés sans autorisation. Il résulte de ses réponses 

jl
u
 n est né en Angleterre et qu'il n'est pas naturalisé 

*Çais ; il a indiqué son domicile rue des Fossés-Mont-
oartre, 20 

Jesuis, dit-il, auteur de la brochure dont j'étais por-

j^JJ,™°
ment

 de mon arrestation; il y avait quatre 

police ; vous devez savoir cela, mieux que tout autre. 

Le prévenu : Jo me considérais, non pas comme un 

simple colporteur d'écrits imprimé*, mais bien comme 
un auteur qui plaçait lui-même son ouvrage 

M. le président : Vous avez déjà été traduit en jus-
tice pour vols.

 J 

Le prévenu : J'ai été acquitté; il s'agissait d'une plai-
santerie, un hareng pris à la Halle, et d'objets que j'avais 

pris a un individu qui me devait de l'argent qu
7

il ne vou-
lait pas me rendre. 

Malgré les explications du prévenu, le Tribunal l'a 
condamné a deux mois de prison. 

— Deux associations démocratiques socialistes vien-
nent de quitter nuitamment leur domicile, après l'avoir 

préalablement expurgé de tout ce qui pouvait être em-

porté. L une est l'association dite des écrivains-rédac-

teurs-réunis, qui a déguerpi de la rue Pagevin, 9, dans 

la nuit du 17 au 18. L'autre est l'association des cor-

donniers-bottiers-réunis, qui a disparu ue la rue du Ca-
dran, 15, dans la nuit du 15 au 16. 

— Le nommé Bissard, ouvrier tailleur de pierres, vi-

vait avec une fille M.... A la suite d'une querelle, il avait 

fui le domicile commun, et s'était réfugié dans un garni 
à la barrière de Beuilly. 

Hier, au moment où il allait franchir le seuil de la por-

te, la fille M... se présente à lui : « Ah! brigand, te voi-

là ! s'écrie-t-elle; puisse précipite sur Bissard et le frap-

pe à coups de couteaux ; il tombe ensangl anté, A ses cris 

des voisins interviennent, désarment cette furieuse et la 

conduisent chez le commi ssaire de police. Les blessures 

de Bissard sont heureusement peu graves; la lame de 

l'instrument a glissé sur les côtes. Le blessé a été trans-
porté à l'hospice Saint-Antoine. 

La fille M..., interrogée par le magistrat, a déclaré 

que, délaissée par celui qui devait l'épouser, elle a cédé 
au désir de la vengeance. 

Avant-hier, le sieur Salmon, cantonnier, a décou-

vert dans un massif du bois de Vincennes une espèce 

de caverne dont l'entrée était habilement dissimulée par 

des branchages et des feuilles sèches,_ et qui, selon les 

constatations faites par l'autorité, servait de refuge à 

des malfaiteurs, par lesquels elle a dû être creusée; 

Quatre hommes pouvaient y tenir à l'aise ; 3 lits y étaient 

formés avec de la paille et de vieilles bardes, et on y a 

trouvé, outre des fausses clés, des pinces dites monsei-

gneur et autres instrumens propres à commettre des 

vols, un panier et une bêche qui ont été reconnus pour 

provenir d'une soustraction commise récemment, la 

nuit, à l'aide d'effraction, au préjudice du sieur Muchant, 
cultivateur à Vincennes. 

des cris : au secours ! à l'assassin ! se fat Hier, 
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las qu'elle donnât lieu à aucune poursuite. J'ai 
t^use quej
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a
 refusé, et c'est en sortant que j'ai été 

une Pftoident : Pour colporter des imprimés, il faut 
r
»8ation régulière émanée de la Préfecture de 

saient entendre dans la boutique de la dame C..., frui-

tière. Deux gendarmes, passant non loin de là, intervin^ 

rent avec des voisins, et trouvèrent cette femme aux 

prises avec un individu qui la tenait par la gorge et la 

frappait de coups de poing sur la figure; on se saisit de 

l'individu, qui n'était autre que le fils de celle qu'il mal-

traitait ainsi. C'est avec peine que les agens de la force 

publique ont pu se rendre maîtres de cet homme, qui 

leur a opposé la plus vive résistance. Traîné jusqu'au 

bureau du commissaire de police, il refusa de répondre 

aux questions de ce magistrat. L'inculpé a été envoyé à 
la préfecture de police. 

— Jeudi dernier, au moment où la diligence qui fait le 

service de Paris àHam sortait de la cour de l'entreprise 

des messageries du sieur Maucomble pour monter la rue 

du Faubourg-Saint-Denis, un.voyageur, qui ne portait 

avec lui aucun bagage, demanda s'il .y avait encore une 

place sur la banquette. Le conducteur, nommé Sauva-

ge, après avoir répondu affirmativement, le fit monter 

près de lui, et bientôt, sur sa demande, comme la nuit 

était venue et qu'il pleuvait abondamment, il lui permit 

de se mettre sous la bâche et de s'y étendre sur la paille 

au milieu des malles et des paquets. 

Jusqu'à Compiègne le voyageur parut n'avoir fait qu'un 

somme; mais, arrivé là, il demanda à descendre, paya sa 

place et disparut sans avoir donné son nom. 

Le conducteur, qui avait continué sa route sans plus 

s'inquiéter de cet individu, revenait le lendemain sur Pa-

ris, lorsque arrivé à Compiègne, il fut abordé par son 

voyageur de la veille qui, en le remerciant du bon et 

commode voyage qu'il lui avait procuré, lui demanda 

s'il pouvait le prendre encore près de lui et le ramener à 

Paris dans les mêmes conditions. Le conducteur accéda 

sans difficulté à ce désir ; le voyageur prit donc place sur 

la banquette, puis s'installa sous la bâche où 6es ronfle-

mens de contrebasse ne tardèrent pas à témoigner qu'il 
dormait à poings fermés. 

De Compiègne à Paris, le voyageur dormit du même 

sommeil, ou du moins ronfla du même ton. Arrivé à la 

barrière, il se frotta les yeux, demanda s'il n'y avait pas 

dans le voisinage quelque cabriolet qui pût le conduire 

grand train dans le quartier du Palais-Royal, et comme 

on lui indiqua une station toute voisine, descendit en 

adressant mille remerciemens au complaisant conducteur. 

Jusque-là tout était pour le mieux, rien ne paraissait 

dérangé dans la voiture, et ce ne fut qu'en arrivant au 

bureau d'administration, que le pauvre conducteur re-

connut que son voyageur n'était autre qu'un audacieux 

voleur, qui, après avoir fait un premier trajet pour se 

mettre au courant des habitudes de la messagerie de 

cette route, avait profité au retour, de la confiance qu'il 

inspirait pour fracturer une malle et y voler une somme 
de 2,400 fr. 

Une déclaration de ce vol ayant été faite hier à la Pré-

fecture de police, d'activés recherches ont été prescrites, 

et le service de sûreté, sans autre indice que le signale-

ment du voleur, a réussi dans la journée même à le dé-

couvrir et à l'arrêter. C'est un homme sans antécédens 

judiciaires; sa conduite, toutefois, est loin d'être régu-

lière; il a deux domiciles, et vit séparé en apparence de 

sa femme, qui gère un débit de vins et de liqueurs. La 

justice, qui a été immédiatement saisie, a retrouvé en sa 

possession une partie de la somme dérobée. 

— Un forçat libéré, comme il n'en existe sans doute 

pas un second, le nommé Rémond Desclaux, avait été 

arrêté hier soir, et déposé provisoirement au poste de la 

Banque, où il dut passer la nuit. Interrogé ce matin par 

un commissaire de police, puis envoyé à la préfecture 

de police pour y être examiné par le service de sûreté, la 

première chose qu'il fit après avoir répondu aux ques-

tions d'usage, fut de demander une plume et du papier 

pour écrire à une jeune figurante du boulevard avec la-

quelle il avait, dit-il, des relations depuis quelques jours 

seulement, et qui ignorait ses antécédens. 

Voici le commencement de l'épître improvisée par ce 

libéré en présence des agens et des gendarmes qui avaient 
procédé à son arrestation. 

L'amour, dit-on, inventa l'art d'écrire, 
Non pas cet amour impudent 
Qu'un fat éprouve en son délire, 
Et peint d'un ton impertinent ; 

Mais cet amour craintif, que nous donne une belle, 
Lorsqu'elle joint aux plus charmans appas, 
Les grâces, la bonté, un esprit délicat, 
Un cœur et sensible et fidèle. 
Eprouvant pour vous cet amour, 
Aujourd'hui je dois tout vous dire ; 
Et je le bénis à mon tour 
D'avoir inventé l'art d'écrire ; 
Je confie au papier discret 
Une confession sincère; 
Ma bouche n'eût osé la faire; 
Qu'il vous révèle mon secret. 

Le reste de l'épitre, comme l'annonce ce début, est en 

effet une confession complète dont voici à peu près le ré-

sumé : né en 1807, et par conséquent conscrit de 1828, 

Rémond Desclaux, qui avait reçu quelque éducation et 

avait été employé dans différentes maisons de com-

merce avaut d'être appelé au service, fut condamné en 

1832 à cinq ans de fers pour désertion. 

Gracié le 5 septembre 1835 à Belle-Isle-en-Mer, il vint 

â Paris où il fut arrêté le 9 octobre suivant , sous 

inculpation de vol commis de complicité. Condam-

né, à raison de ce fait, le 20 novembre de la même 

année à deux ans de prison et cinq ans de surveillance, 

il fut libéré à la fin de l'année 1837. Le 23 mars 1838, on 

le condamna de nouveau à deux ans de prison; il fut 

libéré en 1840, mais il se fit condamner presque aussitôt à 

huit années de travaux forcés pour vol qualifié. Le 17 

novembre 1848, il sortait du bagne de Toulon ; mais au 

lieu de se rendre sur le point assigné à la surveillance 

qui pèse sur lui, il vint à Paris et y fut arrêté le 20 avril 

1849. Il subit, cette fois, trois mois de prison, sort le 21 

août de la Boquette, et se fait encore arrêter le 21 octo-

Journal de Maine-et-Loire : 

M. le président delà République, accompagné de M. te' 

ministre de la guerre, de M. le général Castcllano, et de 

plusieurs officiers d'ordonnance, parti, hier soir, à trois 

heures, de Paris, par un convoi spécial, est arrivé à An-

gers à onze heures du soir. 

Ce matin, à neuf heures, il s'est rendu à l'hôpital St-

Jean pour visiter les malheureux blessés du 11* léger. Il 

a été partout, sur son passage, accueilli par les plus sym-

pathiques acclamations. 

A sa sortie de l'hôpital, il est allé, à la caserne de St-

Nicolas, passer la revue des débris du bataillon. 

De là, il a été visiter le théâtre de l'immense désastre 
du 16 avril. 

A onze heures et demie, le président est revenu à la 

préfecture par la rue Saint-Aubin. Un grand mouvement 

s'est alors opéré dans la foule placée en dehors de la 

grille, et le cri de « Vive Napoléon ! » a retenti avec for-

ce. Un groupe peu nombreux a crié « Vive la Républi-

que ! » Mais ce cri a été aussitôt couvert par celui plus 

énergique de « Vive Napoléon ! » 

A midi et demi, il s'est rendu, escorté par la cavale-

rie de la garde nationale, à la caserne de l'Académie, où 

il a passé la revue des troupes du 47
e
 en garnison à An-

gers. 

Puis il est revenu à la préfecture, d'où, après quelques 

instans de repos, il est parti pour la gare, où il a repris 

le convoi spécial qui doit le ramener à Paris. 

Les mêmes acclamations qui l'avaient accueilli partout 
sm* son passage l'ont encore salué ù son départ. 

— Depuis ce matin on a retiré 25 cadavres; hier 181' 

ont été conduits à leur dernière demeure ; il n'en reste 
plus que 15 à retrouver. 

Bonne de Paris dm 20 Avril 185®, 

AD COMPTANT. 

5 ûi0j. 22 sept 
4 1(2 OiOôi 22 sept. 
4 0[0j. 22 sept.... 
3 0i0 j . 22juin 
5 0i0(empr. 1848.. 
Bons' dii Trésor. . . . 
Act. de la Banque. . 
Rente de la Ville. . . 
Obligat. de la Ville. 
Obi. Empr. 25 mill. 
Oblig. âç la Seine. . 
Caisse hypothécaire. 
Quatre Canaux 
Jouiss. Quatre Can.. 

89 40 
77 — 

69 — 
85 65 

2125 

1132 50 
1060 — 

. 1070 

Zinc Vieille-Montag. . 
Naples 5 0(0 c. Roth. 
5 0[0 de l'Etat rom.. 
Espag. 3 0[0detteext. 

— 30p0detteint. 
Belgique. E. 1831... 

— 1840... 
— 1842... 
— Bq. 1835... 

Emprunt d'Haïti.. . . 
Piémont, 5 0(0 1849. 

— Oblig. anc. 
—• Obi. nouv. 

Lots d'Autric. 1834. 

2700 — 
94 — 
78 7|8 
37 5[8 
30 — 

100 3t8 
100 3,8 

CHEMINS DE FEE COTÉS Al! PARQUET. 

AU COMPTANT. 

St-Germain . . . 
Versailles, r. d, 

— r. g 
Paris a Orléans 
Paris à Rouen. 
Rouen au Havre 
Mars, à Avign. 
Strasbg. à Bàle 

Hier, j Aui. AU COMPTANT. Hier. Auj. 

350 — : 350 — Orléans à Vierz. 3Ï8~75 317 50 
163 75 160 — Boul. à Amiens. — 
142 50 145 — Orléans à Bord. 387 50 390 -, 
702 50 715 — Chemin du N.. 417 50 417 50 
510 — 510 — Paris à Strasbg. 326 25 330 — 
210 — 210 — Tours à Nantes. 227 50 220 25 
182 50 185 - Mont. àTroyes. 100 — 1U0 — 
105 - 103 75 

bre suivant. Enfin, libéré en dernier lieu à la Force, de 

quatre mois de prison, le 6 de ce mois, jl est, pour la 

huitième fois, arrêté hier, nanti d'un ciseau à froid et 

d'une pince-monseigneur. « Que voulez-Vous, dit-il pour 

toute excuse, je suis artiste, je ne puis vivre qu'à Paris ! 

Je cherchais quelque occasion de faire une bonne affaire; 

me voilà encore pincé, cela m'est égal, j'aime mieux vi
; 

vre en prison à Paris, que libre partout ailleurs. » 

Ses vœux, comme on le voit, se réalisent assez régu-

lièrement, car, tout compte fait, depuis 1832, il n'a pas 

joui de six mois de liberté en dix-huit ans 

— Un événement qui a coûté la vie à deux personnes 

vient d'avoir lieu à Meulan (Seine-et-Oise). 

Le sieur Baleux, aubergiste, faisait, sous sa surveil-

lance, exécuter des travaux de réparation à sa maison, 

et on allait procéder au curage d'un puisard. Déjà' on en 

avait opéré l'ouverture, et, à l'aide d'une échelle, un ou-

vrier, le sieur Richard, muni d'une lanterne, se dispo 

sait à examiner l'intérieur de la fosse, lorsque, suffoqué 

par les émanations délétères, il perd l'équilibre et tombe 

dans l'abime. Presque aussitôt, le sieur Fontenay vole 

au secours de son camarade ; mais, comme lui, il ne re-

vient pas, et les assistais l'entendent pousser un gémis-

sement. Alors, et malgré l'imminence du danger, le 

sieur Baleux, n'écoutant que son courage, descend à son 

tour dans le puisard, et ramène Fontenay, que de prompts 
secours rappellent bientôt à la vie. 

M. Baleux, enhardi par ce premier succès, retourne 

dans le gouffre pour y chercher Richard ; mais il est vic-

time de son dévoûment ; le bruit sourd de sa chute glace 

de terreur tous les assistans ; enfin, l'un d'eux, le sieur 

Giroux, se décide à aller à leur secours ; il se fait solide-

ment attacher avec une corde et pénètre dans le pui-

sard, mais il n'en retire que deux cadavres. L'infortuné 

Baleux tenait encore fortement serrée dans sa main l'a 

casquette de Richard qu'il venait probablement de saisir 
au moment où la mort l'a frappé. 

PARDESSUS ËLÉGANS, 

en draps fin et Casimir, doublés en soie, à 42 fr. 
Ces vètemens, au nombre de l'immense assortiment de la 

maison GUICHE , passage Vivienne, 55 et 57, attirent la fonSe 
dans leurs vastes magasins. 

DÉPARTEMENT. ...... 

MAINE-ET-LOIRE (Angers), 19 avril. — On lit dans le 

La 3" édition du Dictionnaire de procédure civile et com-
merciale, de M. Bioche, vient de paraître chez M. Vid'eèôq! 
Il a fallu un soin bien consciencieux, une rédaction bien 
substantielle, un grand art de résumé, de renvois et d'abré-
viations, pour resserrer, dans six volumes, une matière si 
abondante. L'espace était d'autant plus nécessaire, qu'.u:en-
tif aux besoins les plus usuels du praticien, l'auteur l'ail ou-
trer dans soB-cadrè;: 1° le timbre, l'enregistrement et le ta-
rifées actes; 2° \m formules de tous les actes, dans le meil-
leur style. C'est donc un ouvrage éminemment oti c , non-
seulement pour les-hommesdu palais, mais encore p .mr ous 
ceux qui s'oeeupent soit de leurs propres aHaires, soit da 
celles d'autrui. -

— L'huile de foie de morue naturelle seule admi-e à l'ex-
position de 1849, se vend rue Saint -Martin, 36, à l'Olivier. 

— Gabrieile, cette charmante comédie qui atlir.- la foule, 
sera joué6 ce soir à la Comédie-Franc use. Tout lu monda 
voudra revoir encore un des beaux succès draina >,i pies de 
cette année. On commencera par le Tisserand de Scgovie, si 
bien joué par MM. Ligier, Randoux, Mauban et Milo Uun-
hlot. 

— THÉÂTRE DE LA PORTE-SAINT-MARTIN . — Aujoxv.-i'îrui di-
manche,- au bénélice des blessés et des familles dés 
de l'accident du pont d'Angers, la première repl-

de la reprise de Jean Calvin, on les Liberlm; 
drame en cinq actes et huit-tableaux. On çomrnfiuç | 
vaudeville, suivi du ballet des Meuniers. 

— AMBIGU-COMIQUE. —Aujourd'hui dimanche, le bureau de 
location sera ouvert depuis onze heures jusqu'à s>x Ueures. 
On joue le beau drame de Notre-Dame-dd-Paris. 

— Recettes toujours croissantes à l'heureux tliéâ'.re de 
Montansier. Aujourd'hui dimance, elle sera co! s n

1
. . 

— SALLE BONNE-NOUVELLE. — Aujourd'hui rlfmv.cH.» la 
célèbre Mlle Prudence fera ses adieux au pubii ; DM- une 
séance que son magnétisme doit remplir de i
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^«-Justice, à Paris, le 1" mai 

?
r
»nde MAISON 

N en pierres de taille, si-

an 

ciensj, près la rue Saint-Martin ; trois boutiques, 
cinq étages carrés et sept fenêtres à chaque étage. 
Lo propriétaire déclare que cette maison est d'un 
rapport net de 7,240 fr. 

Mise à prix : 75,000 fr. 
S'adresser : 

1* Audit M" COLMET, avoué poursuivant ; 
2° A M' Goiset, avoué, rue Louis-le-Grand, 3. 

 (2026) 
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DEUX MISONS. 
Etude de M« DYVIUNDK, avoué, rue l-'avart, 8. 

Adjudication, le mercredi 1" mai 1850, au Pa-
lais-de-Justice, à Paris, une heure de relevée, en 
deux lots, 

1» D'une grande et belle MAISON, sise à Paris, 
rueNeuve-Saint-Nicolas, 28 bis ancien et 52 nou-
veau, 5" arrondissement ; à proximité de la Doua 
ne, dans un quartier très recherché des commis-
sionnaires en marchandises. 

Revenu actuel : 9,455 fr. 
Avant février 1848 : 11,950 fr. 

Mise à prix : 90,000 fr. 
2° D'une jolie MAISON DE CAMPAGNE, avec 

écurie, remise, dépendances, verger, potager, et 
grand jardin aboutissant à la rivière. 

Le tout situé à Ciiéuillon-sur-Orge, grand che-
min de Chàtillon, commune de Viry (Seine-et-
Oise), par le chemin de fer de Corbeil. 

Contenance, 85 ares 47 centiares environ. 
Mise à prix: 10,000 fr. 

S'adresser : 

1* A M* DYVBANDE, avoué poursuivant, rue 

Favart, 8; 
2" A M. et M'" e VlUemont, rue St-Martiu, 1(11 
3* A M' Hervieux, rue des Beaux-Arls, 12 ; 

Et sur les lieux. (2032) 

Pontoise nAMlTUf »E VIILE-
(Seine-et-Oise) UUluAlllJj EVRARD. 

Etude de M' A LOINTIEft, avoué à Pontoise (Sei-

ne-et-Oise). 

Vente sur saisie immobilière, à l'audience des 
criées du Tribunal civil de Pontoise, le mardi 7 
mai 1850, à midi, en treize lots : 

l'f lot. — CHATEAU DE VILLE EVRARD, com-
mune de Neuihy-sur-Marns , bàtimens d'habi-
tation, orangerie, basse-cour, maison de jardinier, 
buanderie, citerne, remises, écuries, bûcher, 
parc, avenues, canaux et autres dépendances ; le 
tout d'une contenance superficielle d'environ 27 
hect. 36 ares 30 cent. 

2" lot. — l-'ERME DE VILLE-EVRARD, corps 
de ferme, cour, écuries, granges, bàtimens, basse-
cour, potager; ensemble environ 208 hect. 45 ares 
96 centiares de terré, bois, friches, prés, mares, 
en 120 parcelles, dont la plus grande partie se 
tient. 

3° lot. — Une PIÈCE DE TERRE sur Gournay-
sur-Marne, d'un hectare 58 ares 55 cent. 

A', 5v 6% 7% 8«, 9», 10-, H*, 12" et 13» lots, 
composés de PIÈCES DE TERRE ou PRE, sises au 
terroir de Gagny, contenant ensemble 27 hect. 83 
arcs 65 cent, environ. 

Mises à prix : 
Premier lot : 50,000 fr. 
Deuxième lot : 400,000 fr. 
Troisième loi : 900 fr. 
Le dix derniers lots réunis : 11,843 fr. 

Paris à Lagny, à 1 kilom. de Neuilly-sur-Marne, 
qui lui-même n'est guère qu'à 1 myriamètre5 ki-
lomètres de Paris. 

S'adresser pour tous renseignemens : 
1 ° A M e LOINTIER, avoué à Pontoise ; 
2° Et à M° Dufresue, avocat à Paris, rueRicher, 

43, visible les mardis et vendredis, de 1 à 4 heu-
res. - . (984) 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES. 

Paris M rNTBtT AU THEATRE DU 
LU 1 IXhtl VAUDEVILLE. 

A vendre, par adjudication, en l'étude et par 
le ministère de M" LEMONNYER, notaire à Paris, 
le lundi 29 avril 1850, heure de midi, 

Le DROIT à une entrée au théâtre du Vaude-
ville, sis place de la Bourse, à Paris, sans au-
cune garantie. 

Ladite place dépendant de la succession do M 
Langlois. 

Sur la mise à prix de 300 fr. et au comptant 
S'adresser pour les renseignemens : 

1° A M' LE MONNYER, notaire à Paris rue de 
Grammont, 16 -, 

2° Et à M. Alphonse Langlois, administrateur 
de la succession, rue Geoffroy-Marie, 11 bis. 

(2027) 

manche 5 mai 1850, heure de midi 

D'une FERME appeléelesCharolle .i, située com-
mune de Rebrechin, canton de Neuville aux- Bois 
arrondissement d'Orléans (fcoiret). 

Composée de bàtimens d'habitation et d'exploi-
tation, et de 120 hectares 53 ares de t rro labou-
rable, et bois taillis d'un seul morceau, eu un 
seul lot. 

La ferme et les terres labourables sont affer-
mées pour neuf ou dix-huit années, qui eut com-
mencé le 23 avril 1849, moyennant 5,500 fr. de 
fermage annuel, ouire les contributions de toute 
nature. Les bois ne sont pas loués. 

Mise à prix : 115,000 fr. 
S'adresser pour les renseignement : 

A Pithiviers: 1" A M° BANOUA.RD, avoué pour-
suivant ; 

2" A M* Delanoue; 
3° A M* Lamiche; 

4" A M« Campion, tous trois avoués c jlicitans ; 
5° A M* Meunier, notaire; 

l>* A M" Jalouzel, notaire ; 

Et à M- Leroy, notaire à Loury, dép sitiire du 
cahier des charges. (riO'.ll) 

Total. 
NOTA. — 11 y aura 

premiers lois, si elle 
1848, il a été 

1,200,00(1 fr. 
Ville-Evrard 

À. 
des 

462,743 fr. 
do droit réunion des deux 
est requise. Avant février 

oltert de l'ensemble du domaine, 

est situé sur la grande route de 

'A FERME DES CHAROLLES. 
Etude de M" E. BANOUAUD, avoué à Pilliiviers. 

Vente sur licitatinn entre majeurs, en 'l'étude 
el par le ministère de M" LEROY, notaire à Lou-

ry, Clinton de Neuville-aux-Rois, arrondissement 
d'Orléans, commis à cet effet, en présente de ï" 
Meunier et Jalouzet, notaires à Pithiviers, le di-

GRENIER DE CÀSSÂG l .Z, ES 
CAUSES de la RÉVOLUTION FRANC VISK 4 vol. 

in-8°, 20 fr. — Chez Garnicr frères, édncuTS, Pa-
lais-National, 215. (3ii(;

(
,i) 

AGRICULTURE. 
Vente pflre ci vtmingeuse 
de Iruiis, preneur j

>
 légu-

mes, volaille, poisson, heure, œufs, du, S'adres-
ser à M. L. Elie, place de l'Ecole, 3, pros le Pont-
Neuf. — Expédition en province de tout ce qui 
concerne les propriétaires, graines, plantes, ins-
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trumens, animaux domestiques d'espèce» rares. 

(3668) 

MANTEAUX IMPERMÉABLES 
KK CAOUTCHOUC, pour la «ARDG NA-
TIONALE et l'ARMÉE, convenant également 
aux ingénieurs, architectes, agens forestiers, en-
trepreneurs et conducteurs de travaux publics, et 
à toutes les personnes exposées journellement, par 
leur profession, aux intempéries de l'air. — Ces 
manteaux, de formes variées, telles que PLAIDS, 

COLLETS, CABANS , etc., sont confectionnés en tissu 
simple caoutchouté, ce qui les rend fort souples 
et légers, et permet de les établira des prix mo-
dérés, tout en garantissant leur parfaite imper-
méabilité. — Maison RATTIER et ftCIHAE, 
A, rue des Fossés-Montmartre. (3523) 

MICROSCOPE GAUDIN. SS»^ 
le commerce, l'industrie, l'agriculture, l'étude, 
l'enseignement et la pratique des sciences, gros-
sissant de 3,000 à 40,000 fois en surface ; lentil-
les en cristal de roche fondu. Prix : 2 fr. 50 c, à 
une lentille; 5 fr., à deux lentilles, boîte en car-
ton ; boîte en acajou, 1 fr. de plus par micros 

cope j port par la poste, 4 fr. de plus par micros-
copes ; objet d'amusement et d'instruction inépui-
sable, SURTOUT A LA CAMPAGNE. M. (iauditl, 11, rue 
Bagneux, H. Dépôt rue Noire-Dame-des- Victoi-
res, 38, place de la Bourse au 2» (3778) 

GRANULÉ de VERON F R", de Poi 
tiers, brevetés s. g. du g. 60 c. le 1)2 GLUTEN 

lui. NOUVEAU POTAGE, reconnu par l'Acad. de 
médecine snpérieur aux vermicelles, semoules, etc. 
s'emploie au gras, à l'eau ou au lait. Méd. d'argent, 
expÀ&A9;Méd. d'or de la Société d'encouragement. 
Entrepôt central à Paris, chez Groult j", pass. des 
Panoramas, 3, et rue Ste-Apolline, 16. Dépôts chez 
les princip. épiciers. Se méfier des contrefaçons. 

(3503) 

CHOCOLAT PERRON ï 5» dî 
mateur, MÉLANGE PERRON, 7 f . R. Vivienne, 14 

(3611) 

CAFÉ de GLANDS DOUX D'ESPAGNE 
efficace dans les migraines, maux de lète, d'esto-
mac et irritations; agréable au goût, fortifiant 
pour les enfans, détruit l'effet irritant du café des 
îles. En gros : Groult, rue Sainte-Apolline, 16 ; 

Gamier, rue de Paradis, 12. Détail : Groult., pass. 
des Panoramas, 3; aux Américains, r. St-llonoré, 
147

1
) et chez les princip. épiciers. Signé : Lecocq 

et Bargoin, ou contrefaçon. (1 fr. 20 c. le 1 12 kil.) 
(3589) 

La sybille nnu» « M'Oit! r extra-lucide, ci-
moderne OUBiNAMoULL devant r. de Seine, 

20, a transféré son cabinet rue des Beaux -Arts, 5. 

(3588) 

IF r 1 P 1 A en Poud re impalpable, à 2 , 2 50, 

LL u AL AU vanille 3 f. le 1|2 kil., préparé pour 
remplacer le racahout. Expositions 1839 et 1849) 

PELLETIEB, choc, 71, r. St-Denis. (Méd. d'arg.-
(3502)

 P 

SIROP S DENTITION TSE' 
Frictions sur les gencives des enfans facilitant la 
sortie des dents. 14, r. de la Paix. Ane. ph. Béral. 

(3553) 

Dft 0T1T T PC de CALABRE de POTARD , rue St-
t Au 1 ILLLu Honoré, 271 , pectoral sans opium 
contre les rhumes, catarrhes, asthmes, glaires, etc. 

(3653) 

RHUMATISME, PARALYSIE , 
FAIBLESSE MUSCULAIRE , guéris par le baume de 
Muscade, app. et aut. par les Ecoles de Méd. et de 
Ph. Fl. de 10 et 5 f., prép. par Bugeaud, ph. rue 
du Cherche-Midi, 5. Ce baume éminemment forti-
fiant est en usage dans tous les hôpitaux de Paris. 

(3677) 

SALSEPAREILLE rni^ 
Passage Ço.ben, D̂ T^ft. ^OLBERT 
les maladies secrètes, dartres h Posant / i 

etc.5,fr,.le fl,c6n.
 Èxpéd

^ fe-c^tf 

PASTILLES sot CARBONATE FER 
de JUTIER , pharmacien, place de la Croix-Rouge, 
36, ordonnées par tous les médecins contre les 
pâles couleurs, /lueurs blanches, etc.; ainsi que les 
PASTILLES de SOUS-NITRATE de BISMUTH , contre les 
maladies nerveusesde l'estomac, des entrailles, etc. 
— 2 fr. les boîtes de 90 pastilles. Très agréables. 

1(3675) 

MÉDAILLE D'HONNEUR
 18IQ 

VARICES. - BAS LEPERnRrp, 
Sans couture Soulagement ettuérisT^^L 
des Martyrs; détail, ph. «PEBDaT^^jb. £ 

' ,^"'> 

BISCUITS DOCTEUR OLLIYIER , 
Approuvés par l'Académie de médecine, pour 

guérir les syphilis, les dartres, scrofules, etc. • 
Consultations gratuites , rue Saint-Honoré, 1 74. 

(3575) 

(36Si)
109

-
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YÉSICATOIRES, CAUTÈRES fK 
Serre-Bras, Compresses de Le Perdriel t , is éWt 
Martyrs, 28; détail, pharm. faub. Montrnan « 4' 

VIDECOQ fils aîné, éditeur, libraire de la Cour de cassation* et du Tribunal de commerce. Paris, 1, rue Soufflot. 

THEORIE DE LA PROCEDURE CIVILE 
Par MM. BONCENNE et BOURBEAD, doyen et professeurs à la Faculté de droit de Poitiers. — 6 volumes in-8° 

Le TOME VII paraîtra en NOVEMBRE PROCHAIN. 

45 fr. 

E Prononcés par M. DUPIN, procureur-généralà la Cour de cassation, avec le texte des arrêts, depuis 1830 jusqu'en 1848 -incluaivement. 
9 volumes in-8° : 63 francs. 

DICTIONNiIRE DE PROCEDURE CIVILE 
Contenant la jurisprudence, l'opinion des auteurs, les usages du Palais, le timbre et l'enregistrement des actes, leur tarif i., 

Par M. BIOCHE, docteur en droit. 3° édition, 6 volumes in-8» :"48 fr. franco. ' rs So!mvim-

LES GODES FRANÇAIS ANNOTÉS 
Offrant sous chaque article l'état complet de la doctrine, de la jurisnrudence et de la législation; par MM. TEuXET D'Atlv * 

avocats, et SUI.PICY, procureurde la République. ' "^lîRg 
Nouvelle édition, mise au courant de la doctrine, de la législation et de la jurisprudence. — 2 gros volumes in-4» : 40 f ' 

Un délai de trois mois sera accordé aux magistrats, notaires, avoués, huissiers, juges de paix, qui en feront la demand'1'08' î 

RUE: 

K-ACGIISTIPS 
AU COIN SAINT-AUGUSTIN ENTRE Lâ 

n DE M m 
ET LE 

CARRIKM 6MLUH, DE LA RUE D'ANTIN. 
Sous la direction de son nouveau propriétaire, la vogue de la MAIS03ST 1»JK MOUf HiUTÉS de SAI^'T-AUW li NTMJV va toujours croissant. 

Déjà, l'année dernière, d'immenses achats effectués au comptant dans des circonstances difficiles, avaient permis au chef de eette maison d'offrir au public les assortimens les plus variés à dV 

prix excessivement bas ; c'est ce qui explique la faveur prodigieuse dont jouit le magasin sous le patronage de Saint-Augustin. Cette année, le même système suivi avec plus de hardiesse a produit 

des effets plus surprenans encore :1e succès fait le succès. Aussi les achats de cette maison ont pris une importance tellement grande, que de nouveaux avantages, plus incroyables que les précè. 

dens, sont présente's aujourd'hui à l'acheteur; nous y avons vu tant d'articles et à des prix si bas, qu'au commencement de la nouvelle saison nous croyons devoir en citer quelques-uns : 

Une partie de Foulards écossais pour robes, tout soie, grande largeur. 
500 pièces id. id. (qualité de 3 fr.), à. . 
200 pièces taffetas glacés, toutes couleurs (qualité de 6 fr.), à. 
.. ■ s :J ! : . ' . 1, .11 ^ \ 

lf. 45 
1 
3 

90 
75 

300 pièces id. qualité extra-belle, à 5 

100 pièces Taffetas d'Italie noir, également grande largeur, à 
Choix considérable de Taffetas quadrillés, rayés (haute nouveauté) 
Foulards tout soie pour la poche, à 
Foulards tout soie, qualité supérieure, à . 
Véritable Foulard de l'Inde, à 
2,000 Cravates écossaises tout soie (qualité de 3 fr.), à . . . 
10,000 paires Bas coton écru (qualité ordinaire), à 
10,000 paires de Gants en fil d'Ecosse, à 
200 douzaines de Chemises en madapolam, pour homme, à . . 
200 pièces Percales imprimés, fond blanc, qualité de 1 fr.), à . 

2 90 

40 
95 
25 
75 
35 
20 
95 
60 

800 pièces Jaconas imprimés, très bon teint (qualité de 1 fr. 80 c), à 
1,500 pièces Ecossais, laine et coton, genre popeline, à . . . . » 
100 pièces Mousseline laine et coton » 
500 pièces Mousseline pure laine, dessins nouv. (qualité de 2 fr. 50). 
200 pièces Palmyriennes, genre Grenadine (étoffe de 5 fr.), à. . . 
3C0 pièces Barèges, genre Perse et Pompadour (quai, de 2 fr. 75), à 
500 pièces Barèges unis chinés (qualité de 2 fr. 25), à 
Un choix considérable de Robes de bàrège avec volans, impressions 

proportionnées, grande nouveauté, la Robe 

CHfYLES. 
10,000 Châles barèges de la plus grande dimension, à . . . . 2 
25,000 Châles cachemire imprimés (qualité de 25 fr.), à. ... 12 

lf.25 
» 45 

60 
45 
95 
75 
15 

1 
2 
1 
1 

29 

45 
50 

Châles à galerie, dessins modernes, chaîne et broché pure laine à 39 f 

300 Châles cachemire, dessin moderne (qualité de 200 fr.), à.. ' 70 ' ! 

Choix considérable de Crêpes de Chine u.iis et brodés, depuis 
25 fr. jusqu'à . . .

 200
 , 

CONFECTION POUR DAMES* 
400Manteletsen taffetas d'Italie, forme nouvelle, garnis de dentelles, à 9 
500 Mantelets en très beaux taffetas de toutes couleurs, richement 

garnis de dentelles, à 1g 

200 Mantelets modèles riches (PROPRIÉTR EXCLUSIVE), de 25 fr. à. . 150 
400 Robes du matin, avec pèlerines, en percale imprimée, à. . . 7 

Un choix considérable de Robes en jaconas imprimé, avec mante-
lets pareils, à 1$ 

5U 

Nous pouvons dire, en outre, 

Toutes facilités sont 

Châles tapis brochés tout laine, à 19 > 

que la Lingerie s'y trouve en grande quantité et du meilleur goût ; la Draperie, la Bonneterie, les Toiles et les Calicots s'y vendent h des prix extrêmement bas 

nt accordées à l'acheteur ; on reprend contre le remboursement immédiat les articles qui ne conviennent pas. — On envoie franco des échantillons. (3670 

Rue Vivienne, 34, 

A PARIS. 

ACTIONS DE 50 FRANCS. 
LA MANGE 

Bue Vivienne, 34, 

A PARIS. 

ACTIONS DE 50 FRANCS, 

COMPAGNIE DES MINESiD'ORlDE LA CALIFORNIE. 
f5 Capital : 600,000 fr. (12,000 actions). Première émission, 6,000 actions. Premier départ, fin avril, de 50 
travailleurs par le Havre. Personnel de l'expédition : Un directeur, un aumônier, M. l'abbé C du diocèse de Pa-
ris, un ingénieur, un médecin, etc. Matériel : Outils, vêtemens, vivres, armes, maisons, etc. — TABLES SI-
BÉRIENNES, dont les résultats, dans la proportion de 1 à 20 seulement, donnent pour 50 travailleurs le pro-
duit de 1,000. — Dans un an, 50 travailleurs produiront 21,300,000 fr., qui donneront par an 170,000 fr. à chaque 
travailleur et 1 ,420 fr. par chaque action de 60 fr. — Pour quatre ans, durée de la société, une action pourra rap-

porter 5,6S0 fr. 
Toute demande d'actions doit être accompagnée d'un mandat sur la poste, FRANCO , à l'ordre de M. RIGAUD, gé-

rant, 34, nie^ViviéYmc, à Paris. — Les bureaux sont ouverts tous les jours, de neuf à cinq heures. (3559) 

BIJOU EN OR ET ARGENT 
donné gratis. 

Toute personne qui a' abonne pour un an au 
journal Modes Parisiennes, le plus beau, le 
plus élégant, le plus varié des journaux de modes, 
reçoit gratis une BROCHE-ÉPINGLE en or et ar-
gent, fabriquée par M. FROUBNT-MEURICS , orfèvre-
joaillier de la ville de Paris, et vendue 20 fr. dans 
ses magasins. — L'abonnement d'une année aux 

Modes Parisiennes ne conte qne28fr., et ce journal parait tous les dimanches. Pour 28 fr. l'on 
reçoit : 1° no bijou de 20 fr. ; — 2° 52 numéros du journal; — 3" 52 belles gravures de modes, gra-
vées sur acier par les premiers artistes ; — 4° plus de 100 patrons de modes nouvelles, broderies, 
crochet, tapisseries, etc., etc. C'est donc en réalité le moins cher de tous les journaux de dames. 
Envoyer nn bon de poste à M. AUBBRT, PLACE D* LA BOURSE , 29. Ce mode d'abonnement est le plus sûr. 

Rue du Coq Saint-Honoré. 

M.PH. GIROtfX. 
CADEAUX DE 

AJARIM& 

X 

CORBEILLES. 

BOURSES. 

CARNETS. 

PAROISSIENS 
LLUSTRÉS. 

EVENTAILS. 

FLACONS. 

BRONZES. 

ME UH LE S 
DE FANTAISIE. 

ARDO-POMPE 
12 Fr 

ET AU-DESSUS 

(3573) 

EM-IÎH1E DE MAC. 
PLUS U' ■ vr Kit M Ë I» 1 1 1 K EM . 

Réunion de PROPRIÉTAIRES de Cognac pour la vente 
de leurs eaux-de-vie vieilles, sans I'INTERVENTION RUI-

NEUSE des marchands en gros et autres intermédiaires. 
Prix : 1 fr. 50, 2 fr. et 2 fr. 50. 

MAISON CENTRALE , r. Notre-Bamc-des-Victoirca, 40, 
place de la Bourse.—ENTREPÔT , quai St-lSernard,à Paris. 

VINS DE CHAMPAGNE grands mousseux blanc et rosé. 
Aï et Ëpernay à 2 f., 2 f. 50 et 3 f., qualités supérieures. 

(3576) 

Nouvelle pompe de 
jardin porlalive, à jet 
continu, lançant l'eau 
sans effort à 10 mètres. 
Solide, simple et com-
mode, pour arroser les 

t a,io Sazons > espaliers, fleurs 
• 184a - et en été la devanture 

des magasins. En y ajustant un tuyau de 
fil peu coûteux, on fait monter 500 litres 
d'eau par heure à 25 mètrei et plus de 
hauteur.— (Médailles d'argent). — Se mé-
fier des contrefaçons et exiger le nom 
d'Adrien PETIT , inventeur , rue de la 
Cité, 19, au coin de celle Conslanline. 
— Expédie contre remboursement. 

RII&JUS! ÏIITSAVCBOIX 

FABRIQUE D'A". DUPOST, 
Rue Neuve St-Augustin, 1, 3, 5. .. 

LITS ENFER et sommiers élastiques, 
garantis 15 années. 

M. PAUL SIMON , médecin-dentiste 
de la Faculté de médecine de Paris, 

fait savoir qu'il est LE S EUT , qui ait 

reçu une mention honorable à l'Ex> 

position de 1 849 pour la perfection 

qu'il a apportée dans l'exécution de 
ses nouveaux Dentiers masticateurs t 

aussi il a été reconnu qu'avec ces nouvelles pièces il n'y avait 

aucune souffrance à redouter; que C imitation de la nature, 

la prononciation et la mastication ÉTAIENT PARFAITES . On 
peut les voir au passage Jonffroy, 44 , et au jardin Turc, 

euface la demeure de l'auteur, BOULEVARD DU TEMPLE» 42. 
(3542) 

ELIXIR ET POUDRE DENTIFRICES 
au ^uiaqulua, a»yrèthre et tiayac, pour conserver 
les dents, en guérir les douleurs les plus vives; le flacon d'é-
lixir ou poudre, 1 f.25. Dépôt dans chaque ville. Lîr.gratis. 
Ch«i J.l'.LAUOZE, ph. r. Nve-des4'eUlt-Chuiii>s,26

t
Parù. 

(3608) 

- Succursale , boulevwd Poiïionniire , 12.' 

(-3676) 

AVIS AUX VOYAGEURS. 

A PARIS, 
CITÉ D'ORLÉANS, BOULEVARD SAINT-DENIS, «• 

JOLIES CHAMBB.ES, depuis 1 fr. 25 c. par i* 
et dans les prix de 20, 30 et 40 fr. par mon. - 1 

et grands APPARTEMENS depuis 50 fr. 

La CITÉ D'ORLÉANS est située entre les I'
or

'
es

rp

S
f!'

1
I 

Denis et Saint-Martin ; elle est au centre des «flaire-

proximité de tous les théâtres. 

On trouve dans la Cité : un établissement de MJ 

russes et orientaux, un café où l'on rectal tou ° , ^
011

,
r
ir 

naux, un restaurant que les propriétaires viennen ^ 

pour la commodité des voyageurs, des omnicus r 

chemins de fer et des voitures de remise. 

I,» publication légale des Actes de Société eut obligatoire, pour Vannée ISSO, dansj la GAÏETTK DES TBIBCNAUX. LE I»»OIX et le JOURNAL GENERAL BÏ'AFFICHKSJ. 

Ventes mobilières. 

VENTES l'AR AUTORITÉ DE JUSTICE 

l Elude de M« HÉTIV1ER, huissier a 
Paris, rue Boucher, 16. 

Place de la commune de Uontrouge. 

Le m avril 1S50. 
Consistant en casseroles, fontaine, 

tables, elc. Au comptant. (2029) 

SOCIETES. 

Cabinet de M. pierre-Joseph GUILLKT, 
rue Neuve-Saint-Martin, 9. 

Suivant délibération du quinze avril 
mit huit cent cinquante, enregistrée le 
dii-huil, signifiée ledix-neuf p«r Dor-

ge, huissier, < 
Le sieur Joseph GAUTHIER, cuisi-

nier, demeurant à Paris, rue Saint-
Jacques, 143, a cessé ses fonctions 
de gérant et de faire partie de l'Asso-
ciation des Cuisiniers, établie a Paris, 
rue Saint-Jacques, 160, et rue Kacine, 

10, succursale. 
Par cette délibération, le sieur Jean-

Pierre BHOSSU, membre de l'Associa-
tion a été, à la majorité des voix, 
nommé gérant, et aura la signature 
sociale sous la raison de MIOSSE, JA-

MET, 11AGOT elC«. . . 
Par la même délibération, le sieur 

Eugène PASOUES, cuisinier, demeu-
rant à Paris, rue Saint-Ilonoré, 41, 

proposé pour faire partie de ladite as-
nocialiou, a été admis à l'unanimité 
des voix, et qu'il a accepté, pour par-
ticiper également et solidairement 
aux charges, prescriptions et bénéfi-
ces de l'association. 

Joseph GuiLLKT. (1621) 

D'un acte sous signatures privées, 
en date i Paris du neuf avril mil huit 
cent cinquante, portant la mention 
suivante : enregistré i Paris le onze 
avril mil huit cent cinquante, folio 
151, verso , case 8, par Delestang, qui 
a reçu cinq francs cinquante centi-
mes, 

Entre M. Paul-Georges HAPPICH pè-
re, fabricant de sellerie, demeurant a 
Paris, rue dé Grenelle-Saint Honoré, 
55 . 

Et M. Léon-Jacques HAPPICH fils, 
fabricant de sellerie, demeurant aussi 
a Paris, rue de Grenelle-Saiui Hono-

ré, 55, 
Il appert : 
Que la société de fait, qui existait 

depuis un an entre les susnommés, 
sous la raison HAPPICH père et fils, 
pour la fabrication et la vente d'ob-
jets de sellerie, est et demeure dissou-
te à partir du premier février mil huit 
cent cinquante ; 

Que M. Happich fils a été chargé de 
la liquidation de l'ancienne société de 
fait, et qu'à cet eOet les pouvoirs les 
plus étendus lui ont été conférés pour 
le recouvrement de l'actif et pour l'ac-
quit du passif; 

Que tous pouvoirs ont été donnés au 
porteur d'un des doubles dudit acte, 
pour remplir les formalités de publi-
cation voulues par la loi-

Paris, le treize avril mil huit cent 
cinquante. 

Pour extrait : 

HArriCH fils. (1(39) 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

liquidations judiciaires. 

(DECRET DU 22 AOUT 1(48. ) 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Sont invités à se rendre Mu Tribunal 

Je commerce de Paris, salle des assem-

blées des créanciers , MM. les créan-

ciers : 

CONCORDATS. 

Do sieur MALEZIEUZ père (Jean-
Louis), anc. constructeur, rue Chau-
chat, 14, lé 26 avril i 9 heures [N° 857 
du gr.]; 

Peur entendre le rapport des syndics, 

et délibérer sur la formation du con-

cordat, ou, s'il y a lieu, s'entendre dé-

clarer en état d'union, et, dans ce der-

nier cas, être immédiatement coiisultés 

tant sur les faits de la gestion que sur 

l'utilité du maintien ou du remplace-

ment des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créan-
ciers reconnus. 

Les créanciers peuvent prendre au 
greffe communication du rapport des 
syndics. 

FadUites. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du 19 WB.IL 1850, qui 
déclarera ta faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour: 

Du sieur LOCQUET (Aiujustui-Ro-

main-Joseph), corroyeur, à Paris, fau-
bourg St- Antoine, 142, nomme af. 
Thouret juge-commissaire, et H. De-
cagny, rue Thévenot, 16, syndic pro-

visoire [N- 9438 du gr. J. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem-

de faillite, MM. les créanciers: 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur GUILBERT (Etienne), dé-
cédé, négociant, rue J.-J. -Rousseau, 
3, le su avril in heures [N» 9341 du 

gr.]; 

De dame veuve CORBIÈRE fils aîné, 
fab. de produits chimiques, i Issy, le 
26 avril i 3 heures [N° 9432 du gr.]; 

Du sieur LOCQUET (Augustin-Ro-
main-Joseph), corroyeur, faub. Siint-
Antoine, 142, le 25 avril i 1 heure [N° 
9438 du gr.]; 

Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit les 

consulter, tant sur la composition de 

t état des créanciers présumés (lue sur la 

nomination de nouveaux syndics : 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 
endossemens de ces faillites n'étant pas 
connus , sont priés de remettre au 
greffe leurs adresses, afin d'être con-
voqués pour les assemblées subsé-
quentes. 

CONCORDATS. 

Des sieurs HUA et C«, commerçans 
en laines, rue St Joseph, il, le 25 
avril i 1 1 heures [N» 5799 du gr.] 

Des sieur MASSON et femme, tenant 
hôtel garni, cité Bergère, 2 bis, le 25 
avril é il heures IN» 9288 du gr.]; 

Pour entendre le rapport des syndics, 

et délibérer sur la formation du con-

cordat, ou, s'il y a lieu, s'entendre dé-

clarer en état d'union, et, dans ce der-

nier cas, être immédiatement consultés 

tant sur les faits de la gestion que sur 

l'utilité du maintien ou du remplace-

ment des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créan-
ciers reconnus. 

MM . les créanciers elles faillis peu-
vent prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités h produire, dans le délai 

de vingt jours, à dater de ce jour, leurs 

titres de créances, accompagnés d'un 

bordereau sur papier timbré, indicatif 

des sommes à réclamer, MM. Us créan-

ciers : 

Du sieur F1NOT (Antoine-Viclor), 
charpentier, rue de l'Ouest, 56, entre 
les mains de MM Lefrtnçois, rue de 
Grammont, 16, et Seguin, rue d'Assas, 
12, syndics de la faillite [N° 9391 du 

gr.]; 

Pour, en conformité de l'article 4g 1 
de la loi du 28 mai 1 838, être procédé 

à la vérification des créances, qui com-

mencera immédiatement après l'expira-

tion de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'u-
nion de la faillite du sieur ALIX 
(Charles Louis), boulanger, rue des 
Ecrivains, 4, sont invités 4 se reudre 
le 25 avril a 11 heures au Palais du 
Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour entendre, 

clore et arrêter le compte des syndics 
définitifs, leur donner quitus et tou-
cher la dernière répartition. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication des 
compte et rapport des syndics [N° 8609 
du gr.]. 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 
ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Jugement du 12 avril 1850, lequel 
homologue la concordst passé le 22 

mars dernier entre le sieur BLED (Zé-
phirin Pierre), anc. limonadier, de-
meurant i Paris, faub. St-Denis, 37, 
ci-devant, et actuellement rue du 
Haut-Moulin, 15, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 

Remise au sieur Bled de tous intérêts 
et frais non admis et de 60 p. 0|0. 

Les 40 p. 0|0 non remis, piyables 
parle sieur Bled dans la huitaine qui 
suivra l'homologation [N° 8338 du 
gr-]. 

DEMANDE EN RAPPORT DE FAILLITE. 

Par suite d'une demande en rapport 
de la faillite du sieur (LETHORE tHip-
polyte), anc. épicier, rue de Long 
champs, 8, i Passy, tous les créan-
ciers de ce dernier, inconnus ou non 
portés sur le bilan, sont invites 4 se 
faire connaître et ù déposer leur» li-
tres do créances aux mains de M. Pas-
cal, syndic, rue Basse-du-Rempirl, a 
bis [N u 8102 du gr.]; 

Jugement du 8 avril 1850, leatfel, 
eu homologuant le concordat, dit que 
la cessation de paiemens du sieur 
ROBIN (Charles), commiss. en mar-
chandites, r. nicher, Ï 5, ne recevra 
pas la qualification de faillite et n'en-

traînera pas rai 

celte qualifical: 
les incapacités attachées i 
salion [N° 841 du gr .J. 

ASSEMBLEES DU 22 AVRIL 1850, 

NEUF HEURES : Brasseur, blanchisseur, 
clôt. — Charlier, ent. de puits, id. — 
Desforges, md de vins, id. 

ONZE HEURES : Gruuy, épicier, clôt.— 
Leroux, nêg., id. 

UNE HEURE : Fordebras , bonnetier, 
synd. — Teillon, md de vins, id. -
Liré, ferblantier, vèrif.— Maire, ane. 
ébéniste, clôt. — Curmer et femme, 
épiciers, id. 

TROIS HEURES : Dizengremel , bou-
cher, syud. — Peret (Jean), md de 
charbon, vérif. — Mulet, tailleur, 
id. — l'ardoin, restaurateur, clôt.— 
Peret (Guillaume), md de charbon, 
id. — Pouzadoux, épicier, id.— Bes-
lay, mécanicien, conc. — Panot, li-
monadier, rem. à huit. 

Séparation s. 

Demande en séparation de biens en-
tre Marie-Françoise Eanny BÉCAKD 
ei Jean Pierre-Adrien RAVELLB , à 
Paris, rue Quincampoix, 5t. — Bur-
diu, avoué. 

Jugement de séparation de corps et de 
biens entre François PERNÏ, à Pa-
ris, rue du Cadran, 14, et Pierrette-
Emilie DUPONT. —Toucha rd, avoué. 

Jugement de séparation de biens entre 
Didiêre DAUTKBMOYr tt Jean Bap-
lislo CAV1KOT, é Paris, rue Neuve-
Si-Martin, 31. — u. Mdrin, avoué. 
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